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L’édito du maire 

L’impact de cette crise, au-delà même de la détresse qu’elle génère, s’ étend à notre économie et à 
l’ensemble de notre vie sociale. Durant les deux confinements, nous avons dû apprendre à vivre 
sans sortie culturelle, sans moment de convivialité, sans visite à nos ainés, … Bien évidemment, je 
n’oublie pas nos commerces et entreprises qui ont accusé d’énormes pertes de revenus.  
 

Et pourtant ! 
  
Et  pourtant, j’ai  été  le  témoin  privilégié  de  la générosité  et  de la solidarité Varnoise. Lors des  
confinements, j’ai vu des chaines de solidarité s’organiser et permettre à des personnes isolées 
d’être épaulées dans leur quotidien. Nos personnels soignants ont pu bénéficier de l’aide de 
nombre  d’habitants, pour les soulager, lorsqu’ils  étaient mobilisés dans les établissements de 
santé.  

Cet élan s’est poursuivi tout au long de l’année, et lorsque la municipalité ou l’un d’entre vous a 
initié des actions d’entre-aide, elles ont toujours trouvé un écho favorable.  
 
Lorsque mon équipe et moi étions en campagne, nous avions émis le souhait de dynamiser 
« l’esprit village ». Selon moi, cette solidarité dont vous faites preuve est un vecteur important de 
cet état d’esprit.  
 

Rien ne saurais me rendre plus fier d’être maire de notre village !  
 

Bien sûr, l’année 2020 ne se résume pas uniquement à cette crise sanitaire. Elle aura aussi été le 
témoin de l’arrivée de la nouvelle équipe municipale qui a déjà réalisé certaines de ses promesses : 
l’organisation du conseil municipal, la structuration des commissions, la réactivation de l’Entente 
Plaine Sud, le marché mensuel  de producteurs  locaux, la réalisation de différents travaux de 
voierie, la mise en place de deux délégations (patrimoine et communication), …  
L’année 2021, verra  se concrétiser  entre autre : la mise  en place d’un conseil citoyen et d’un 
conseil des jeunes, la réfection des toits de l’école, la poursuite des travaux de réfection de 
certaines rues, la réhabilitation de locaux communaux, …  
Bien entendu, tous ces projets seront le plus éco-responsables possible.  
 

Je terminerai par des remerciements : 
 

Merci aux Varnoises et Varnois qui nous font confiance au quotidien. 
Merci à tous les agents municipaux pour leur engagement. 
Merci à Gilles Perreaut (parti à la retraite depuis le 30 novembre 2020), pour son aide et son 
professionnalisme. 
Merci à tous les conseillers municipaux pour leur implication. 
Merci à mes adjoints pour leur appui et leur soutien au quotidien. 
Enfin, un grand merci à M. Patrick Le Gall, qui pendant  les 2 mois du 1er confinement, m’a 
permis de collaborer avec lui et m’a transmis un certain nombre d’informations essentielles à 
la gestion de la mairie.  
 

Il me reste à vous souhaiter à tous, mes vœux les plus sincères pour cette année 2021. Réussite, 
bonheur, et surtout une excellente santé ! 
 

                                                               Eric VALENTIM 

                                    Chères Varnoises, Chers Varnois,  

Faire un bilan de l’année 2020 n’est pas une chose aisée, tant elle aura 
été compliquée par la crise sanitaire qui nous afflige.   

A ce titre, j’ai une pensée particulière et émue à l’égard de tous ceux qui ont 
succombé à cette pandémie et j’adresse à leurs familles, leurs amis et tous leurs 
proches, mes plus sincères condoléances.  



 

 

 

Les vœux des Elus de la minorité 
 

Au seuil de cette nouvelle année, nous sommes heureux de pouvoir en cette occasion  

vous remercier chaleureusement de vous être déplacés aux urnes le 15 mars dernier,  

dans un contexte sanitaire inédit. 

 

Bien que nous n’ayons pas remporté le scrutin, soyez assurés que  

« Varennes perspectives » est et sera là pour soutenir les intérêts  

de notre beau village de VARENNES-LE-GRAND  

et que nous restons à votre disposition pour vous rencontrer ou échanger. 

 

Nous remercions également Monsieur Le Maire ainsi que l’ensemble  

des Conseillers Municipaux de la majorité de nous avoir accueillis et intégrés  

aux nombreux projets qui se développeront lors de ce mandat. 

 

Le programme de « Varennes perspectives » et celui de la majorité ayant de nombreux points 

communs, nous aurons à cœur de travailler ensemble et veillerons à sa mise en œuvre. 

 

Au vu du contexte sanitaire actuel, l’heure est à la solidarité et l’entraide  

et non aux dissensions.  

 

Enfin, Mesdames et Messieurs, chers amis, les élus de la minorité du Conseil Municipal  

sont heureux de vous adresser leurs vœux les plus sincères de bonheur,  

de santé, de joie et de réussite. 

 

Prenez soin de vous et de vos proches. 

 

Vincent FLEURY, Valérie REVILLET, Sylvie BOSSU et Jérémy VELON 
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Présentation des agents municipaux 

Les agents du secrétariat 

L’agent de la  

bibliothèque 

Pascale CHEVREUX est arrivée à la bibliothèque en 1994  

pour participer à son installation dans ses nouveaux locaux et à son 

informatisation.  

Depuis, et pour quelques mois encore, elle vous y accueille les lundis, 

mercredis et vendredis après-midi. 

Virginie TOUCHEMOULIN 

est adjoint administratif  

principal 

Chloé  MAURY 

  est adjoint  

 administratif  

    Gaëlle  BOIT 

    est rédacteur principal  

     avec les fonctions de 

     Secrétaire Général 

Leur travail se décompose en deux parties :  
 

L’accueil du public :  
  L’état civil (actes relatifs aux mariages, naissances, décès, pacs, changements de nom, etc...), 
  L’urbanisme (renseignements, réception, enregistrement des demandes de permis de  
     construire, de demandes préalables, certificat d’urbanisme avant transmission au service du  
     Grand Chalon).  
  La population (inscription électorale, service militaire, …),  
  Le Centre Communal d’Action Sociale (assistance administrative, orientation des publics en   
     difficulté),  
  Réservations et locations des salles municipales aux particuliers et aux associations, 
 Photocopies, renseignements divers, etc… 

La gestion administrative :  
   Les finances de la commune : comptabilité, budget, compte administratif, diverses facturations, 
  Le conseil municipal et son fonctionnement : convocations, délibérations, etc… 
  Les ressources humaines : salaires, suivi de carrières, formations, plannings, horaires, 
  Les élections : fichiers des électeurs, préparation des scrutins, participation au dépouillement, 
  La gestion de la cantine et de la garderie périscolaire, 
  La gestion de l’agenda du Maire, 
  Les dossiers de subventions pour les différents travaux, 
  La gestion des syndicats, 

 Les affouages, les baux agricoles, le cimetière, la communication, le  
   téléphone, la gestion administrative du gymnase, ...  



 

 

Les agents des services techniques 

 

Fabien DURAND est arrivé dans la commune en 2003 en tant 

qu’agent d’entretien polyvalent, axé sur le bâtiment. Il a  

acquis de l’expérience et passé les différents concours pour être  

aujourd’hui responsable des services techniques depuis 2018. 

 

Il gère 4 agents, organise leur travail. Il est en charge de la partie  

administrative, suit et négocie les contrats d’entretien  

réglementaires des bâtiments, des travaux communaux.  

Il apporte également son aide technique aux élus. 

Laurent DECOURS travaille pour la commune depuis 2006 

et est adjoint technique. Il possède un CAP de mécanicien 

automobile et est agent polyvalent. 

 

Elise ARNOUX est arrivée dans la collectivité en 2017 en 

tant qu’adjoint  technique territorial. Elle a une licence en 

aménagement paysager. Elle s’occupe principalement de  

l’entretien paysager et des nouveaux  

projets pour la commune.  

Elle a obtenu le concours d’agent de maîtrise en 2019. 

Joanny DUFOUR est  

adjoint territorial à  

Varennes depuis 2013.  

Il a un BTS en aménagement 

paysager. Il est maintenant agent 

de maîtrise. 

Morgan GAUDILLAT travaille en tant qu’adjoint technique 

Territorial depuis 2018. Il effectue diverses missions et plus  

particulièrement celles dans le bâtiment. 



 

 

Les agents « Enfance et jeunesse » 

Anne-Marie JOMAIN 

est ATSEM de la classe des tout petits et   

petits (Mme CHEVREY,  

en remplacement temporaire de  

Mme SAULNIER). 

Christelle MORAIN 

est ATSEM de la classe des moyens et 

grands (Mme PACCAUD), en remplacement 

temporaire de  

Fabienne PINTO CORDEIRO. 

Nathalie DUPUIS 

est ATSEM de la classe 

des petits et moyens 

(Mme VE). 

Fabienne GAUTHIER 

 travaille à la cantine et à la  

garderie du soir. 

Elle fait également le ménage des 

salles communales, de l’école  

et de la mairie.  

 



 

 

Marianne ROSAIN 

est ATSEM de la classe des grands et CP (Mme MAZOYER).  

Elle s’occupe des enfants à la garderie et à la cantine. 

Cristina DUVERNAY 

travaille à la cantine et à la garderie en journée et fait le 

ménage des classes le soir. 

Sandrine IVIZA 

travaille à la cantine et à la garderie. 

Elle est également en CDD. 

Sandrine PAILLOUX 

 travaille en renfort à la cantine et à la garderie. 

Elle est actuellement en CDD. 



 

 

Les actus de la Commission « Enfance et social » 

 Dès fin mars, j’ai pu travailler avec Eric VALENTIM et Patrick LE GALL en lien avec le 

groupe  scolaire suite  au confinement dû  à l’épidémie de coronavirus. L’école était ouverte 

uniquement aux enfants dont les deux parents travaillaient dans des corps de métier indispen-

sables à la lutte contre la covid 19, il a fallu gérer la cantine et la garderie rapidement ainsi 

que tout le matériel pour protéger les professionnels municipaux. Pour les autres enfants, 

les enseignants ont tenu des cours à distance ainsi que les corrections. Ils étaient présents cha-

cun leur tour pour dispenser l’enseignement aux enfants présents à l’école. Nous avons 

respecté les règles du déconfinement en mai et juin en accueillant un nombre maximal 

d’enfants. Et lors du second confinement, tous les enfants ont pu continuer à aller à l’école en 

respectant les règles sanitaires. 

 Un des principaux projets de la commission enfance et social est de travailler sur l’améliora-

tion de la cantine. A ce titre, nous avons rencontré le prestataire actuel (Bourgogne Repas) 

afin de faire un état  des lieux de l’existant. En conséquence, nous avons  déjà fait réparer le 

four de réchauffe et obtenu la possibilité de changer un plat lorsque nous savons d’avance 

qu’il ne plaira pas trop aux enfants. D’autre part, les employées communales nous ont informé 

qu’une quantité importante de nourriture était jetée et que le fait de proposer aux enfants des 

plats qui  leur conviennent  mieux répond en partie à cette problématique. Nous souhaitons 

aussi travailler sur la réduction des déchets. 

 Nous avons également échangé avec un autre prestataire qui est l’IFAC et qui gère l’accueil de 

loisirs. Cet été, le club ado a subi de plein fouet les suites du confinement car les sorties étaient 

impossibles et le nombre de jeunes était vraiment réduit. 

    Les jeunes de Varennes âgés de 17 ans ou plus ont la possibilité de passer le BAFA avec 

une aide financière de l’IFAC. Il est possible d’en faire bénéficier 2 jeunes Varnois. Pour ce 

faire, vous pouvez contacter le secrétariat de mairie. 

 Nous sommes en train de mettre en place un conseil 

municipal des jeunes pour  les jeunes  Varnois. Nous 

allons proposer une réunion d’information lorsque les 

conditions sanitaires le  permettront. Par  ce  biais, nous 

souhaitons donner la parole aux jeunes afin qu’ils  nous 

fassent part de  leurs projets, de leur vision de la commune. 

Leurs idées pourront être soumises au conseil municipal. 

    Si vous connaissez un jeune qui pourrait être intéressé pour    

    participer à ce groupe, merci de bien vouloir contacter         

le secrétariat de mairie qui vous donnera toutes les 

informations dont vous aurez besoin. 

       
 
      Patricia Silvestre 

            Maire Adjoint 



 

 

Présentation de l’équipe pédagogique de l’école Charles Perrault 

De gauche à droite et de haut en bas : 

 Jérôme CLAIR  : Classe de CP- CE1     

 Aurélie PRIN : Classe de CE1 - CE2 

 Marie-Christine MAZOYER :  

      Classe de grande section - CP 

 Charlotte AMENDOLA :  

      Classe de CE1 - CE2 

 Véronique THERVILLE :  

      Classe de CE2 - CM1 

 Emeline CHEVREY :  

     Classe de toute petite et petite section  

 Véronique PACCAUD :  

      Classe de moyenne et grande section  

 Sylvie MEUNIER : CM2 

 Isabelle VE : Classe de petite et 

moyenne section 

Céline RIGOLLET est   

Accompagnatrice d’Enfants en 

Situation de Handicap (AESH).  

Bernadette FLATTOT    

est  auxiliaire de vie scolaire 

(AVS)  et accompagne plusieurs 

enfants. 

Enola NAVARRO est 

en emploi civique en 

école maternelle.  
Hanitra PLATRET est  auxiliaire 

de vie scolaire (AVS) dans la classe 

de  grande section  / CP avec  

Mme MAZOYER. 



 

 

Présentation de l’Autre Ecole (Place de la Poste) 

L'Autre école est une école alternative ayant pour objectif de  

s'adapter à chaque enfant. 

Elle propose une pédagogie individualisée, basée sur la bienveillance et les  

apprentissages auto-gérés. 

Les jeunes, de 6 à 18 ans, peuvent y évoluer à leur rythme, au sein d'une classe unique où  

chacun est suivi individuellement, en fonction de ses capacités et de ses projets. 

Bien sûr, c'est une école, alors les apprentissages scolaires sont présents, mais avec des supports 

adaptés à chacun et une progression individuelle. 

 Des « objectifs » journaliers ou hebdomadaires sont déterminés avec l'élève, inscrits  

sur un « plan de travail » et doivent être validés. 

Aucun « temps de travail » n'est imposé, les élèves s'organisent en fonction de leurs envies et de 

leur rythme journalier. Certains préfèrent travailler le matin, d'autres en début d'après-midi ... 

L'enseignant veille tout de même à ce que les objectifs puissent être validés. 

Les élèves sont libres de leurs activités, ils disposent de l'ensemble du matériel présent dans 

l'école et l'enseignant est présent pour les aider s'ils en expriment le besoin.  

 

Par contre, il n'y a pas "que" les apprentissages scolaires !... Les jeux et les "expériences libres et 

autodidactes" ont une grande place dans l'école des Escargeeks. 

 

Les jeunes, ayant tous des profils très différents, sont acceptés "comme ils sont" et chacun 

trouve sa place dans le groupe. Ils s'épanouissent et prennent confiance ... 

 

Et, quand ils sont prêts et ont "trouvé leur voie", ils partent suivre la formation qui leur convient 

(collège, lycée général, lycée pro, Maison Familiale et Rurale...) avec l'assurance et la motivation 

nécessaires pour réussir la suite de leurs études. 

 

L’équipe pédagogique de l’Autre Ecole est composée de : 

 

 David BERTHOD : président de l'école,  

  Sébastien PETIOT : trésorier,  

 Gaëlle MONTMARON : directrice, 

 Jean-Baptiste FOLLEA : enseignant salarié à plein temps, 

 Catherine, Sandrine, Thibault, David, Annie et d’autres béné-

voles  

qui interviennent ponctuellement pour les activités musique, bricolage,  

gestion des émotions, massage, jeux de société, cours d’informatique  

ou autres, etc… 

 

Cette année, 16 enfants de 7 à 16 ans sont scolarisés à l’école des Escargeeks. L’année dernière, 

5 enfants ont obtenu leur brevet et une élève doit le passer cette année. 

 

Contact :  

 Mail : escargeeks@gmail.com 

 Facebook : facebook.com/escargeeks/ 

 Téléphone : 06.52.30.47.99  

 

 

mailto:escargeeks@gmail.com
https://www.facebook.com/escargeeks/


 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) s’est réuni  

le 7 septembre 2020. 

Les 10 membres élus ou désignés par le Maire,  

Eric VALENTIM, président du CCAS, sont :  

Nadège REBILLARD, Sylvie BOSSU, Isabelle BOYAUX,  

Dominique DUBUIS, Danielle GUERIN,  

Michel LAGNEAU (élu Vice-président), Sébastien MARECHAL,  

Pascale MARTIN, Gaëlle MONTMARON, Patricia SILVESTRE.               

 

Dans la continuité, les membres du CCAS ont participé à la distribu-

tion des colis de Noël à nos ainés et à la 

distribution de chocolats aux résidents 

de la maison de retraite. 

Ils ont décidé, compte tenu de cette année particulière 2020, et en 

prenant en  compte également le  futur déménagement  de la maison  de 

retraite, de faire un geste pour l’ensemble du personnel de la mai-

son de retraite en leur offrant les mêmes chocolats qu’aux résidents. 

En novembre, une action visant à lutter contre la solitude et / ou 

l’isolement a été effectuée, soit par des appels téléphoniques,  

                                                    soit par des visites.  

Une plaquette sera éditée le premier trimestre 2021 pour vous présenter les 

membres du CCAS et préciser les domaines d’intervention d’un CCAS. 

 

D’ores et déjà, en cas de difficultés d’ordres divers, financiers ou autres,  

les membres du CCAS peuvent être sollicités par  

l’intermédiaire du secrétariat de mairie (03 85 44 20 74). 

 

Il est rappelé que chaque membre du CCAS respectera une confidentialité totale. 

Mr et Mme MARIN 

 

Présentation de l’un des projet de l’école Charles Perrault  

 

Dans  le cadre du  projet  de l’école  Charles Perrault  de notre  village, les 

enfants de MS, CE2 et CM2 bénéficient  d’un programme de méditation  

dans l’enseignement depuis  fin septembre.  

Ces ateliers, qui se déroulent 2 fois par semaine par tranche de 20 minutes, consistent à 

développer l'attention chez les élèves, à leur donner plus de 

confiance en eux, à mieux comprendre comment fonctionnent leurs 

émotions, à cultiver l'écoute et la bienveillance. Les enseignants ont  

remarqué les bienfaits sur  leurs élèves et sur  eux-mêmes ! La directrice 

déclare « une parenthèse dans la journée, qui semble maintenant 

nécessaire. L’attention des élèves est visiblement améliorée».  

Cette expérience, très enrichissante pour les élèves ainsi que pour les 

enseignants, est un vrai plus dans l'approche pédagogique du bien-être à l'école. 

Danielle Guérin, habitante  de Varennes  et installée professionnellement  depuis  quelques  

années, anime ces ateliers. Elle s’est formée tout récemment au programme PEACE (Présence 

Ecoute Attention Concentration dans l’Enseignement) et c’est dans le cadre d’un stage 

d’accréditation bénévole, qu’elle a proposé d’intervenir dans l’école de notre village, où l’un de ses 

enfants avait été scolarisé. 



 

 

Les actus de la Commission « Développement  

durable, monde agricole, urbanisme et patrimoine »  

 

Connaître et mettre en valeur le patrimoine varnois 

 

Création d’une délégation patrimoine 

Lors de la séance d’octobre 2020, le Conseil municipal a décidé la création d’une délégation patrimoine 
ayant pour rôle de : 
> recenser les éléments du patrimoine varnois, 
> prioriser les interventions à prévoir,  
> coordonner les rénovations, en lien avec la commission et les services techniques,  
> assurer un suivi des interventions et en rendre compte au conseil municipal,  
> coordonner le repérage des éléments patrimoniaux sur le futur site internet, en lien avec le conseiller 
délégué à l’information et la commission vivre ensemble.  
Cette délégation, placée sous l’autorité de la Commission « Développement durable, monde agricole, 
urbanisme et patrimoine » présidée par le Maire Éric VALENTIM, a été confiée à Pierre LEGER 
(Conseiller municipal). Les Conseillers municipaux François GUILLERMIN et Annick CHARDIGNY 
participent à cette délégation. Le patrimoine étant l’affaire de tous, les habitants   seront les bienvenus.  
 

Qu’entend-on par « patrimoine » ?  

Selon sa définition juridique le patrimoine est « l'ensemble des biens qui appartiennent à une 
personne physique ou morale. » Dans le cas présent il ne s’agit pas de refaire l’inventaire des biens de 
la commune mais d’en extraire ou  d’y  ajouter les éléments  susceptibles d’avoir un intérêt historique, 
mémoriel, culturel, esthétique ou paysager. 
 

Quels objectifs ? 

Comme toutes les communes, celle de Varennes-le-Grand est ce qu’elle est grâce aux efforts de tous ceux 
qui nous ont précédés. Notre présent est le résultat d’une histoire, d’une géographie et d’une sociologie 
dont on ne peut pas faire table rase. Il s’agit donc de mettre en lumière les éléments qui donnent du sens, 
préservent le caractère de notre village.  
 

Quels patrimoines ? 

Identifier le « patrimoine » seulement aux vieilles pierres et aux vieilles choses est une vision très 
réductrice. Il s’agit au contraire de penser le patrimoine comme une dynamique, une mémoire 
vive.  
Il faut également bien distinguer le patrimoine privé du patrimoine public communal. Cependant, 
considérant les interférences entre public et privé (impact sur le paysage, archives privées ayant un 
intérêt historique, témoignages et histoires de vies etc.) cet inventaire prendra en compte les deux, tout 
en se gardant rigoureusement d’être intrusif. 
 

Comment procéder ?  

Repérer  > Sauvegarder > Valoriser 
Dans un premier temps, il s’agit de repérer un maximum d’éléments patrimoniaux intéressants.  
Puis, en fonction de l’état et de l’intérêt du dit patrimoine, il faut ensuite prendre les mesures néces-
saires pour le sauvegarder et éviter qu’il se dégrade. 
Il faudra enfin le valoriser. 
 

Qu’entend-on par « valorisation » ? 

Il ne s’agit pas de considérer la valeur marchande de ce patrimoine mais de le rendre lisible, intéressant 
et compréhensible, de conforter ainsi la mémoire collective de notre village. Il faut donc 
> l’ entretenir : nettoyage / fleurissement / embellissement 
> le faire connaître : publications / expositions / conférences / randonnées / mise en place de panneaux / 
visites scolaire / participation aux journées du patrimoine, etc... 
> envisager de nouveaux usages pour  que notre patrimoine, en plus de  sa fonction historique et 
décorative, soit utile et vivant : expositions au lavoir / concert à l’église etc… 



 

 

Comment répertorier notre patrimoine ? 

  
Catégories 

  
Patrimoine communal 

  
Patrimoine privé 

1. Patrimoine bâti 
  
  

Ecole / Eglise / Bâtiment de la Poste / 

Local des pompes / Foyer rural Yvonne 

Sarcey / Cimetière et carré militaire / 

Grange du Chapitre … 

Maisons anciennes / fermes de 

caractère 

2. Petit patrimoine 
  
  

Lavoirs / four à pain / croix / puits 

ponts / bornes 
  

Fours à pain / puits / murs et 

murets, cabanes de chasse…… 

3. Patrimoine écrit Archives municipales / bulletins muni-

cipaux … 

Archives privées / lettres de 

soldats / correspondances 

 anciennes / carnets / cahiers de 

recettes ou de chansons / livres 

et publications diverses … 

4. Patrimoine iconogra-

phique 
  

Photos / cartes postales / peintures… Archives privées / photos de 

famille (noces / conscrits /

travaux des champs…) 

5. Patrimoine naturel Prairie / bois / chemins ruraux/ plantes et espèces protégées / arbres 
remarquables / ensemble paysager 

6. Patrimoine immatériel 
  

Archives sonores ou vidéo / traditions / patois souvenirs / histoires de vie. 

7. Autres patrimoines 
(industriel, artisanal, 
archéologique etc. 

Meubles anciens / armoires de Sennecey / outils et machines agricoles … 

Patrimoine bâti (1) 
 

    

 
 

  
Construite en 1907 notre Mairie-Ecole est un exemple type des constructions scolaires du début du 

20e siècle. Notre école a d’ailleurs servi à illustrer la couverture d’un livre publié en 1990. (Ed 

Groupe 71). Facilement identifiables au centre des villages, ces constructions ont beaucoup de 

points communs. En plus des salles de classes, elles se composaient des logements de fonction des 

instituteurs et d’une ou plusieurs pièces réservées à la Mairie. Le cliché ci-dessus date d’avant 

l’érection du monument aux morts. 
  



 

 

Petit patrimoine (2) 

                      
Puits communal du jardin de la Cure                Puits privé                                    Croix des Camelins 
 

 
 

Patrimoine écrit (3) 

                            
          Aquarelles                 Plaquette de l’ASV                          Plaquette                  Répertoire des archives  

  (Walter Petrizzo /2008)                (2008)                 (Marcel Bourdaillet /2005)       (Jessica Dupuis / 2008) 
 

 
 

 

Patrimoine iconographique (4)  
 

Conscrits de Varennes de la classe 1915 

 

Sur cette photo, prise juste avant la 1ère guerre mondiale, figurent, 

selon les informations données par M.et Mme DORIER  (propriétaire 

de cliché), de gauche à droite Louis Michon, Félix Mère, Joseph 

Primey, Claude-Marie Vincent et Alfred Paquelin. Le person-

nage au fond à gauche, serait le père Chaux (?) . Sur notre monument 

aux morts on peut lire les noms de :  PRIMET Joseph (+ 16 oct.  

1914) , VINCENT Claude (+ 26 déc.  1914)  et  PAQUELIN Alfred 

(+ 20 déc. 1916). 

Il est coutumier de désigner comme « petit patrimoine » des édifices de petite taille. Mais cet adjectif 

péjoratif ne se justifie pas toujours. Tous ces modestes éléments qui jalonnent notre territoire en 

disent parfois beaucoup sur la vie rurale et l’histoire de notre village. 

En plus des archives municipales, fort riches et bien classées, notre commune a donné lieu à 

diverses publications. Par ailleurs des écrits anciens ou inédits mériteraient d’être mieux connus et 

valorisés : lettres, lettres de soldats (voir l’article sur les carnets Humbert), cahiers de recettes, 

cahier de chansons, cahiers d’écoliers…etc 



 

 

Au pays de Nicéphore Niepce, il est logique que les photographies soient une source d’informations privilé-

giée pour la connaissance de notre histoire locale contemporaine. En faire un inventaire sélectif serait 

utile et judicieux mais c’est un travail considérable qui ne peut s’envisager que sur le long terme. 

 Patrimoine naturel (5) 

                 

Patrimoine immatériel (6) 

 

  
Quand une fille de Varennes voulait se marier avec un garçon qui n’était pas du village, les conscrits de 
l’année venaient « demander leurs droits » aux parents en tambourinant à la porte selon un récitatif codifié : 
« Qui est là ? 
- Ce sont les conscrits de Varennes qui viennent demander leurs droits qui leur sont dus ! 
- Quels droits vous sont dus ? 
- Il nous est dû treize aiguillettes d’or et d’argent comme la compagnie en a 
- Qu’est-ce que ça veut dire ? 
- Ce sera pour tirer les treize plus beaux conscrits, mais comme il n’y en a pas ce sera pour tirer les treize    
  plus gourmands, moi le premier. 
- On va vous le donner. 
- Il nous est dû un plat de fricot jusqu’au coude ! 
- Qu’est-ce que ça veut dire ? 
- Il nous est dû un Louis ou bien un demi-Louis ou une pistole ou une demi-pistole, selon votre cœur pour   
  trinquer à votre santé. 
- On va vous le donner. 
- Il nous est dû un sac de dragées versé sur la caisse du tambour et le cornet du clairon ! 
- On va vous le donner. 
- Monsieur le marieur si vous êtes prêt à nous donner nos droits qui nous reviennent ouvrez la porte tout de   
  suite ! 
Roulez tambour ! Sonnez clairon ! » 

(extrait traduit du patois / L’Egarouillôt n°5 / Bulletin 2015 de l’association VCPSC) 
  

Bel alignement de frênes têtards 

en bordure de prairie 

Saule remarquable à 

proximité du Jardin des 

pas enchantés. 

La fritillaire pintade est 

une plante protégée fleu-

rissant au début du prin-

temps en prairie 

Entre la forêt de la Ferté et le lit majeur de la Saône, notre commune est riche d’un patrimoine naturel 

discret mais non négligeable. La flore et la faune de notre prairie, classée en zone Natura 2000, mérite 

en particulier l’attention de tous. 

  
Le patrimoine immatériel est une notion vaste et qui a pris beaucoup d’importance ces dernières décen-

nies.  Comme son nom l’indique, il est difficile à illustrer. En voici la définition donnée par l’UNESCO : 

« Le patrimoine culturel immatériel comprend les traditions ou les expressions vivantes héritées de nos 

ancêtres et transmises à nos descendants, comme les traditions orales, les arts du spectacle, les pratiques 

sociales, rituels et événements festifs, les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers ou 

les connaissances et le savoir-faire nécessaires à l’artisanat traditionnel. » 

https://ich.unesco.org/index.php?lg=fr&pg=00053
https://ich.unesco.org/index.php?lg=fr&pg=00054
https://ich.unesco.org/index.php?lg=fr&pg=00055
https://ich.unesco.org/index.php?lg=fr&pg=00055
https://ich.unesco.org/index.php?lg=fr&pg=00056
https://ich.unesco.org/index.php?lg=fr&pg=00057


 

 

Autres patrimoines (7) 

                                       

 

Patrimoine mystère ? (Cette question est réservée aux élèves des écoles de Varennes) 

Expliquez en 10 lignes maximum à quoi servaient ces pierres creusées qu’on trouve fréquemment dans 

les vieux murs à Varennes ? Un petit cadeau surprise sera offert aux auteurs des 3 meilleures réponses. 

 
 
Valorisons le patrimoine varnois ! 
Je participe à la sauvegarde et à la valorisation du patrimoine varnois et signale à l’attention de la 

délégation « patrimoine » l’(les) élément(s) suivant(s) : 
 

 
(1)Tous les patrimoines qu’ils soient grands ou plus modestes (voir liste) sont intéressants 
(2) Si cet élément vous semble en danger ou s’il a subi une dégradation n’hésitez pas nous le signaler 
 

Nom :                                                               Prénom : 

Adresse :  

Tél. :                                                             Courriel :            @ 
 

Cette fiche peut être déposée en Mairie à l’intention de la délégation « patrimoine ». 

Armoire de Sennecey-le-Grand  

fabriquée à Varennes par Joseph 

Chaux (illustration André Laurencin) 

Musée Denon / 2000) 

 

Murs en pisé (terre sèche) 

Nature du patrimoine (1) 

  

  

Localisation 

  

  

Propriétaire 

  

  

Etat de conservation (2) 

  

  

Je joins une photo 

  

oui                                  non 



 

 

Les actus de la Commission « Vivre Ensemble » 

La commission "Vivre Ensemble" a pour mission de définir et mettre en œuvre la politique de la 

commune pour favoriser le bien vivre ensemble et la convivialité, toutes générations confon-

dues, par la participation citoyenne et la solidarité intergénérationnelle. 

 

Elle est en charge des relations avec les 25 associations de la commune, les aides logistiques 

et le prêt des salles communales. 

 

D'autres activités viennent compléter le travail de cette commission comme l'Animation du 

village par groupes de travail, l'organisation des marchés de producteurs, de la fête foraine, 

des animations sportives, des journées citoyennes et la mise en place d'un conseil citoyen... 

 

Malgré un contexte compliqué depuis mars 2020 avec les mesures sanitaires en vigueur, 

certaines associations de mineurs ont pu reprendre un peu leurs activités au gymnase. 

 

Une entente avec la commune de Sevrey pour la gestion du gymnase a été reconduite en juillet 

2020. 

 

Un autre projet mis en place lors de ce premier semestre de mandat a été la création d’une 

délégation communication. Lors du conseil municipal du  17 septembre, Nadège REBILLARD 

a été nommée conseillère déléguée à ce poste.  

Le rôle de cette délégation est de travailler sur les publications trimestrielles et annuelle, la 

refonte totale du site internet (au maximum mi-septembre), la mise en place de la communication 

entre la municipalité et les varnois, celle entre les varnois et la municipalité, celle au sein de 

l’équipe municipale, etc… 

Afin de répondre au mieux à vos attentes concernant la réception des informations municipales et 

dans le but d’utiliser moins de papier, nous vous proposerons d’ici la fin du 1er semestre, de nous 

donner vos avis sur le support dont vous souhaiteriez bénéficier (papier, mail, connexion au site 

internet, etc…). 

Toute l’équipe vous remercie par avance de votre aide pour l’amélioration de notre communica-

tion. 
Pierre RETY 

Maire adjoint 

 

Le « Conseil citoyen varnois » 
 

Comme il en existe déjà dans de nombreuses collectivités, la Municipalité de Varennes  

s’est engagée à mettre en place un Conseil citoyen.  

 

 

Qu’est-ce qu’un « Conseil citoyen » ? 

 

C’est un groupe d’habitants volontaires, libres d’aborder tous les sujets communaux et inter-

communaux, qui se réunit et fonctionne en autonomie, dont les relations avec le Conseil 

Municipal sont clairement définies et qui a un rôle consultatif mais dont les propositions 

pourront aboutir à des réalisations concrètes. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~



 

 

Pourquoi ? 

Pour permettre aux Varnois de faire valoir leurs idées,  

leurs avis, leurs critiques. 

Pour faciliter les échanges entre les élus et les  

habitants. 

Pour que chacun puisse s’impliquer dans la vie de notre                

    commune. 

 

Réflexion, concertation et mise en place : 

Pour réfléchir à la mise en place et au fonctionnement de ce Conseil, un groupe de travail s’est 

mis en place sous l’autorité de Pierre RETY, Maire adjoint chargé du « Vivre Ensemble ».  

Après différentes réunions de travail et de concertation pendant l’été 2020, une présenta-

tion publique du projet a eu lieu le vendredi 16 octobre. Cette dernière réunion a permis de 

valider les grandes lignes du règlement intérieur, de lancer l’appel à candidatures et de 

fixer en novembre la date d’installation officielle du « Conseil citoyen varnois ».  

Hélas, la pandémie en a décidé autrement et cette installation ne pourra avoir lieu qu’ultérieure-

ment, dès que les conditions le permettront. 

 

Règlement intérieur : 

Le règlement définitif sera voté lors de l’installation du Conseil. En voici cependant les grandes 

lignes : 

Article 3 : Le « Conseil citoyen varnois » se compose au maximum de 15 habitants majeurs de 

Varennes-le-Grand et d’un élu référent, membre de la Commission « Vivre Ensemble » désigné 

par la municipalité de Varennes-le-Grand. 

Article 6 : Le « Conseil citoyen varnois » est piloté par un(e) Rapporteur(e) et un(e) Secrétaire 

élus lors de l’installation du Conseil. 

Article 8 : La Municipalité de Varennes-le-Grand s’engage : 

 à mettre à disposition du « Conseil citoyen varnois », les salles de réunion nécessaires à son 

fonctionnement, 

 à aider le « Conseil citoyen varnois » à la diffusion de ses convocations, 

 à mettre à disposition du « Conseil citoyen varnois » sur sa demande, les documents et 

informations utiles à sa réflexion,  

 à mettre disposition du « Conseil citoyen varnois » une surface d’expression dans les 

publications municipales,  

 à répondre aux questions posées par le « Conseil citoyen varnois ». 

Article 9 : Le « Conseil citoyen varnois » s’engage : 

 à communiquer un compte-rendu de chacune de ses réunions à la Municipalité de Varennes

-le-Grand, 

 à répondre aux demandes d’avis de la Municipalité de Varennes-le-Grand, 

 à se réunir au moins 3 fois par an. 

Article 10 : Le « Conseil citoyen varnois » définit librement l’ordre du jour de chacune de ses 

réunions en y intégrant, s’il y a lieu, les questions qui peuvent lui être posées par la 

Municipalité.  

Article 12 : Les avis du « Conseil citoyen varnois » sont consultatifs.  

Article 13 :« Le Conseil citoyen varnois » est libre d’aborder tous les sujets sous réserve qu’ils 

concernent la commune de Varennes-le-Grand. 

Article 17 : En fonction de la dynamique enclenchée, la Municipalité de Varennes-le-Grand se 

réserve la possibilité de mettre à disposition du « Conseil citoyen varnois »  des aides matérielles 

et humaines pour la réalisation de projets. 

Article 18 : Le « Conseil citoyen varnois »  copilote la Journée citoyenne avec la Municipalité. 



 

 

Les actus de la Commission « Finances » 

 

Finances locales 2020 et COVID 19.  
 

Entre recettes non perçues et dépenses exceptionnelles, nous vous proposons de faire un point 

sur l’impact de la crise sanitaire sur les finances de la commune.  

Le budget 2020 a été voté durant la séance du conseil municipal du 27/02/2020 par l’ancienne 
équipe municipale. A cette occasion, la stabilité des dépenses de fonctionnement depuis 
plusieurs années était relevée. Au 01/01/2020, le montant des emprunts à rembourser jusqu’en 
2028 était de 375 270 €, soit un taux d’endettement faible qui représente 23% du budget 
annuel.  
 

Nous avons donc débuté l’année 2020 dans une situation financière solide. Aujourd’hui il est 
légitime de s’interroger sur l’impact de la pandémie mondiale , encore en cours, sur nos 
finances. Connaît-on des difficultés ? Avons-nous pu investir comme souhaité ? Afin de 
répondre à cette question regardons, dans un premier temps, les recettes ainsi que les 
dépenses de 2020 dédiées au fonctionnement de la commune, penchons-nous ensuite sur les 
dépenses d’investissement. 
 

Les recettes de fonctionnement ont été affectées de façon mécanique par les périodes de 
confinement. Les services proposés par la commune ont été interrompus ou réduits au cours 
des périodes de confinement entrainant une baisse de produits payés par les usagers provoquée 
par l’absence de : 

 Location des salles municipales (baisse de 22% du montant par rapport à 2019). 
 Location matériel (baisse de 80% du montant par rapport à 2019). 
 Facturation de repas par la cantine et des heures de garderie périscolaire (baisse 

d’environ 50% du montant par rapport à 2019 sachant que la facturation des repas du 
mois de décembre n’a pas encore été réalisée à l’heure où nous écrivons ces lignes).  

 Facturation du centre de loisir ou Accueil de Loisir Sans Hébergement (ALSH) ; baisse 
d’environ 20% sachant qu’il reste à ce jour le mois de décembre à encaisser.  

 

Heureusement, ces sommes non encaissées ne représentent  que 3% de nos recettes. En effet, 
une part importante (taxes, impôts locaux) de nos recettes est peu sensible à la conjoncture 
économique immédiate. 

 

Ces baisses de recettes ont pu être anticipées, dès le mois de mars, elles résultent donc majori-
tairement de l’arrêt de certaines prestations de service payantes mais également de l’exonéra-
tion de loyer de certains locaux communaux. 

 

En effet, le soutien au tissu économique et social est apparu comme faisant partie intégrante 
des missions communales. Le conseil municipal a donc voté une mesure d’accompagnement de 
la crise envers les professionnels locataires de locaux communaux (exonération du loyer du 
mois d’avril 2020), lors du premier confinement. D’autres mesures d’accompagnement sont 
envisagées pour la période du deuxième confinement avec l’aide du Grand Chalon, du Conseil 
Départemental ou la Région Bourgogne Franche Comté. La commune a proposé, via l’instaura-
tion d’un groupe de travail dédié, de les accompagner dans leurs démarches. 
 



 

 

Du côté des dépenses de fonctionnement, celles-ci enregistrent : 

 Une baisse de certains couts variables (chauffage, eau, électricité). 

 Une hausse des coûts liés surtout au nettoyage, à la désinfection et aux équipements de 

protection. 

 La stagnation de coûts fixes telle que la masse salariale, alors même que l’activité de 

certains services étaient au ralenti, voire à l’arrêt (garderie, cantine, bibliothèque, service 

technique). 

La baisse des dépenses se compose de la baisse des heures de ménage de notre prestataire dans 

les locaux non utilisés, la baisse du volume de  

carburant utilisé au printemps par le service technique 

confiné, la baisse de facture des fluides (eau, électricité, 

gaz). 

Les dépenses supplémentaires ont été consacrées au 

surcoût de nettoyages plus fréquents des locaux utilisés, 

à l’achat de produits de nettoyage/désinfection, d’équi-

pement de protection comme des masques ou des 

surblouses. Le 15/12/2020, la cour des comptes a rendu 

une étude qui montre qu’en moyenne en France ces 

hausses de dépenses liées à la crise sanitaire représente 

0.6% du budget des communes.  A Varennes le Grand, 

cette hausse ne représente que 0.08 % de notre budget.  

Cette hausse des dépenses parait donc, à ce jour, 

très limitée et il semblerait qu’elle soit contreba-

lancée par la baisse des dépenses enregistrée sur la même période.  

Un mot sur les investissements 

Les investissements prévus par l’équipe municipale précédente ont été réalisés, à savoir, les 

travaux de voirie du quartier de Loisy pour un peu de moins de 500 000 €, le renouvellement 

d’un tracteur pour un montant de 85 000 € et le renouvellement de matériels informatiques 

pour un montant de 6 000 €. Cette crise pèsera sur nos marges de manœuvres financières à 

venir.  A l’heure à laquelle s’imprime ce bulletin, nous sommes en cours de construction de 

notre budget 2021, celui-ci sera le premier de notre équipe mais il sera surtout le premier de 

toute l’histoire de Varennes qui devra anticiper les conséquences d’une pandémie mondiale.  
 

Ainsi la crise sanitaire 2020 a, d’un côté, un effet à la baisse sur les recettes de la commune, et 

d’un autre côté un effet compensatoire entre la baisse et la hausse des dépenses. Les investisse-

ments 2020 n’ont pas été impactés. Une incertitude importante persiste cependant sur la durée 

de cette légère dégradation de nos recettes. Nous misons sur notre capacité à anticiper l’avenir 

pour que cette dégradation de l’équilibre budgétaire due à la crise sanitaire reste anecdotique. 

Cette année de renouvellement de l’exécutif local correspond aussi à la définition de priorités 

pour les 6 prochaines années. Nous ferons preuve, comme nous le faisons déjà au quotidien, 

d’écoute, de déploiement de compétences multiples au sein de notre équipe et des services ainsi 

que d’innovation dans les méthodes de travail, afin de définir un plan d’investissement efficace 

et efficient pour Varennes le Grand dans les années à venir. 

Barbara DONNEAU 

Maire Adjoint 

Impact du COVID 19  
sur la commune de  

mars à décembre 2020 



 

 

MERCI à tous les annonceurs qui ont contribué à cette  

publication et à chacun d’entre vous qui ferez appel à nos 

commerces, artisans, entreprises de proximité. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Les actus de la Commission « Technique » 

En ce début d’année 2021, la commission technique souhaite faire le point sur les projets sur 
lesquels elle travaille en collaboration avec les agents des services techniques : 

 Les toits des préaux de l'école nord et sud, ceux des deux classes aux extrémités du bâtiment 
ainsi que celui du garage et de l'abri à vélos sont en très mauvais état . Nous avons rencontré 
trois entreprises et des devis sont en cours. 

 Une lettre de la SNCF datée de 2015 informait la commune que les gardes corps du pont 
communal du chemin de fer au lieu dit « Poirier Cocu » (en direction de Saint Ambreuil) 
étaient en très mauvais état et qu’il était de sa responsabilité d’y remédier rapidement. Nous 
avons donc contacté une entreprise de Macon qui nous propose deux solutions : soit une 
réparation uniquement du béton abîmé sachant qu’à terme il faudra tout refaire, soit dès 
maintenant une réfection totale du pont. Des devis sont également en cours. 

 La tondeuse Kubota, qui sert le plus et qui ramasse l’herbe, date de 2008 et commence à 
montrer de sérieux signes de faiblesse… Une étude est en cours pour envisager son 
remplacement. 

  Le projet de remplacement du matériel électrique des services techniques, initié par 
l’équipe précédente et demandé par les agents techniques se poursuit. Cela concerne les dé-
broussailleuses, taille-haies, tondeuse poussée). 

 Monsieur BOUCASSOT, riverain de la statue de la Vierge (rue de la Ferté) a alerté les 
services techniques car des pierres gélives sont cassées et / ou fissurées. Il semble donc impor-
tant que ce monument, situé à l’entrée de notre village, soit réparé. Accompagné de Pierre 
LEGER, François GUILLERMIN et Georges BOUCASSOT, une entreprise est venue faire 
une étude pour la réparer. A cette occasion, nous en avons profité pour évaluer le four à pain 
communal de la Cure. Les devis sont en cours. 

 Afin d’étudier les problèmes de vitesse excessive sur notre commune, des enregistrements de 
vitesse des véhicules ont été effectués dans différentes rues. 

 Durant l’été, des essais ont été faits pour tondre certains chemins enherbés qui, jusque-là, 
étaient broyés seulement 2 à 3 fois par an. Ceci a permis aux promeneurs d’avoir un meilleur 
accès à nos chemins. En 2021, nous allons travailler sur un circuit de promenade sécurisé. 

 Pour des raisons de sécurité, le revêtement du city-stade qui est en très mauvais état, sera 
enlevé et remplacé. 

 La plantation de chênes prévue en remplacement des frênes aux bois des Reppes a été 
retardée. En effet, les subventions dont nous devions bénéficier, sont pour le moment 
suspendues. 

 Le 29 septembre, Fabien, Joanny et Morgan (des services techniques), ont procédé à l’enlève-

ment d’une enclave située sur  la Frette. Un frêne tombé dans la rivière, il y a déjà un bon 

moment, empêchait le bon écoulement de l’eau. L'opération a été rendue difficile par la 

profondeur du cours d'eau à cet endroit mais l’équipe a réussi.  

    Nous les félicitons.  
  
    Emmanuel VARGAS - Maire Adjoint 



 

 

Les actus de la Commission « Eco-responsable » 

La Commission Action Éco-responsable ? A quoi sert-elle ? 

 

Le tout premier objectif de la commission, c’est de 
faire « mieux » ce que la commune fait déjà. Mieux 
au niveau environnemental, au niveau social et 
aussi, pourquoi pas, au niveau économique. Faire 
mieux ce que l’on fait déjà, avant de vouloir à tout 
prix ajouter de nouvelles actions ou de nouvelles 
tâches. 

Les nouvelles commissions communales ont toutes 
été installées lors du Conseil Municipal du 
18/06/2020. C’est la première fois qu’une telle 
commission est installée à Varennes le Grand. En 
quoi consiste-elle ? Comment travaille-t-elle ?  

La première réunion de la commission éco-
responsable s’est déroulée le 22/07/2020. Le but de 
cette commission est de passer en revue tous les 
dossiers, les projets, les achats de la commune au 
crible de l’éco-responsabilité. Cette tâche bien  
ambitieuse méritait de se pencher sur un peu de méthodologie.  

 

Avant tout, une méthodologie.  

Tout d’abord, il a été acté que lors de l’étude d’un dossier nous consacrerons du temps afin de situer 
le sujet dans son contexte règlementaire. Pour cela nous construisons, à chaque fois, une veille 
règlementaire qui va du texte le plus générique (européen) au plus local (le règlement intérieur du 
Conseil Municipal par exemple). Afin que chaque élu sache ce que « règlementairement » la 
commune gère, le service administratif a édité le REGISTRE D’INVENTAIRE DE LA COMMUNE 
2020 (liste des locaux, parcelles, matériels qui appartiennent à la commune) et la commission 
en a assuré la diffusion accompagné de quelques clés de lecture. 

Le contexte n’est, fort heureusement, pas constitué que de réglementation, il est aussi local. Nous 
nous efforçons de connaître au mieux le contexte varnois, le profil de la population, ses attentes (c’est 
pourquoi nous attendons avec impatience l’installation du Conseil Citoyen qui sera, entre autre, un 
outil de consultation d’un échantillon de varnois investis et engagés dans la commune). Pour cela 
nous nous appuyons aussi sur des chiffres officiels (INSEE, Agreste, la Cour de Comptes..). 

L’étape suivante du travail est de lister les aides potentielles que la commune peut revendiquer tant 
au niveau de l’expertise technique que financier.  Nous pouvons, nous appuyer sur différents services 
à l’échelle nationale, régionale et départementale : 
 

 Agence de l'environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) 
 Office français de la biodiversité (regroupement de l’Agence française pour la biodiversité et 

l’Office national de la chasse et de la faune sauvage) 
 Natura 2000 
 Le département de Saône et Loire qui s’est doté d’un plan environnement 2020/2030 
 L’Agence de l’Eau 
 L'ONEMA (Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques) 
 Les syndicats intercommunaux (ex bassin versant de la Grosne) 
 Les services du Grand Chalon 
 L’entente Plaine Sud 
 

Il est important ici de préciser que la commune est parfois sollicitée par des entreprises privées ou 
des établissements publics pour réaliser des actions dites  de « développement durable » qui ont plus 
le profil de simples actions de communication. Il est parfois bien difficile de faire la juste analyse de 
telles actions. Nous nous montrons toujours prudents et vigilants autant que faire se peut. 

Source image geoportail.gouv .fr 



 

 

Une fois le contexte et les potentielles aides définies, il nous reste à fixer les enjeux et les  
objectifs.  

Des Enjeux qui font apparaître des contradictions.  

En effet, les enjeux font bien souvent apparaître 3 grandes 

contradictions flagrantes : 

La simplification : les phénomènes en jeu sont la plupart du 
temps très complexes, MAIS les solutions à apporter doivent 
être simples pour que chacun puisse se les approprier. 

Les niveaux différents : Nous nous basons sur des constats 
globaux en matière d’environnement MAIS les solutions à 
apporter doivent nécessairement être développées au niveau 
local. Par exemple, la pollution de l’air se constate parfois sur 
tout le territoire national, comment agir localement sur 
Varennes le Grand pour limiter cette pollution ? 

Un décalage dans le temps : Notre préoccupation pour les 
générations futures est au cœur même de notre démarche. Les 
résultats attendus, le sont à long terme ALORS QUE l’action 
doit être le plus souvent immédiate. La disparition des insectes 
et des oiseaux peut, pour certains, ne pas sauter aux yeux au 
quotidien, cependant pour inverser cette tendance les actions à 
mener relève de l’urgence. 

La mise en œuvre de notre méthodologie doit donc permettre de passer de problèmes   
complexes, globaux et à long terme à des actions à mettre en œuvre, simples mais pas simplistes, 
locales et à court terme. C’est toute la difficulté mais aussi l’enjeu du travail de la commission 
éco-responsable. La problématique est contenue dans la formule : 

« Agir local, penser global » 

Attribuée à René Dubos lors du sommet sur l'environnement de 1972. 

Enfin, se définir des objectifs : 

En ce qui concerne les objectifs, nous avons acté qu’ils ne pouvaient être atteints que si nous considé-
rions dans notre réflexion l'utilisation des ressources  (eau, air, sol, humaine, économique). Ce travail 
ne peut être fait qu'en connaissant les impacts environnementaux, sociaux et économique. Il demande 
de multiples compétences dans de multiples domaines : urbanisme, informatique, agronomie, 
l’histoire locale, la sociologie… C’est là que le débat et les compétences multiples, au sein de la 
commission, mais également au sein du conseil municipal, trouvent leur rôle et toutes leurs valeurs. 
Chacun apporte son discours et ses compétences. Depuis le mois de mai cette alchimie fonctionne.    

Et après ? Quels champs d’actions ? 

Ici nous avons listé une multitudes de pistes : l’empreinte écologique des bâtiments communaux, la 
cantine, réduire les déchets, les valoriser et pourquoi pas les recycler, végétaliser mais aussi revégéta-
liser, se déplacer sur le territoire, acheter durable… Il a fallu déterminer une fiche de route.  

Nous avons pointer les projets internes à la commune dans l’ordre de priorité suivant :  

La gestion des « mauvaises herbes » ou  maîtrise de l’enherbement : La gestion globale sur la 
commune est en cours d’étude par le service technique. Cela passe par l’identification des endroits 
prioritaires, la recherche de solutions alternatives aux désherbage chimique qui persiste au cimetière 
et sur le terrain de foot et alternatives également au désherbage manuel. 

Travaux de rénovation des rues : Le choix des matériaux des revêtements de l’espace public. 

Une réflexion sur une utilisation raisonnée de la ressource en eau : La problématique de l’arrosage est 
en cours d’étude. Le plateau sportif est concerné mais aussi les massifs communaux. 

Barbara DONNEAU 

Maire Adjoint 

Dans cette commission,  

nous parlons aussi :  

 De l’arrêté préfectoral sur les  
    dates d’ouverture de la chasse.  
 Des embâcles sur la Grosne  
    signalées au Grand Chalon,  
    responsable de la lutte contre 
    les crues et en partie dégagées 
    en régie par le service technique. 
 Des résultats d’analyses de  
    l’eau du réseau (7 puits  
    de captage de Varennes le Grand) 
    de l’Agence Régionale de Santé.  
 Des futurs travaux de toiture  
    de l’école. 
 Du choix de la qualité de papier  
    pour l’impression de nos  
    communications. 



 

 

Les actus « Pêle-mêle » 

Avec le premier confinement, le Conseil Municipal nouvellement élu,  

n’a pu se réunir que le samedi 23 mai pour son installation. 

 Monsieur François GUILLERMIN, Conseiller municipal sortant,  

étant le conseiller le plus âgé, prend la présidence de la séance.  

Après le vote à bulletin secret,  

               Monsieur Eric VALENTIM est élu maire.  

 Il est installé immédiatement dans ses nouvelles fonctions par  

Monsieur GUILLERMIN qui lui remet, selon le protocole,  

l’écharpe tricolore, expression de l’ordre constitutionnel français. 

De manière hebdomadaire, le Maire, les adjoints, le 

responsable des services techniques et le rédacteur 

principal se réunissent afin de faire le point sur les dossiers 

en cours et de remonter les informations sur le travail fait 

par les différentes commissions. 

Ce temps d’échange permet une réelle communication entre 

les différents acteurs qui travaillent sur les projets. 

 Les informations sont ensuite transmises aux conseillers 

municipaux par le biais d’un compte-rendu.  

Le 2 décembre, Mr le Maire et Mme BOIT ont reçu les commerçants Varnois qui rencontrent des 

difficultés suite à la crise sanitaire actuelle. 

Cette rencontre a permis d’avoir un échange sur les problèmes 

de chacun, sur les différentes aides possibles (état, région, 

etc…). 

Un groupe de travail a donc été constitué au sein de l’équipe 

municipale afin de leur proposer, pour ceux qui le souhaiteront, 

des aides possibles à notre échelle : 

 Gratuité d’un encart publicitaire dans le bulletin municipal de 2022, 

 Création d’un lien direct entre le site des commerçants et le nouveau site de la mairie, 

 Distribution aux Varnois en début d’année, d’un flyer publicitaire sur nos commerces / 

artisans.  

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~



 

 

Dans le cadre de l’hommage national, la municipalité 

a organisé un moment de recueillement le  

Mercredi 21 octobre à 18H, place de Verdun. 

L’assassinat de ce professeur 

d’histoire-géographie, en 

charge de l’enseignement 

moral et civique est un acte 

barbare et révoltant. 

Les Varnois ont donc manifesté leur soutien et leur gratitude à la 

communauté éducative qui œuvre inlassablement à la transmission 

des valeurs républicaines à nos enfants. 

Bien entendu, ils se sont également associés à la douleur de sa  

famille et ses proches. 

Hommage à Samuel PATY 

Cérémonie du 11 novembre 

Malgré les règles sanitaires et les protocoles  

imposés par la préfecture de Saône et Loire,  

la cérémonie s’est tout de même tenue mais à  

huis clos. 

Seuls les membres du 

conseil municipal au 

nombre de10, ont pu y 

assister. 

Les membres de l’association des anciens combattants, du fait 

de leur âge qui les plaçait dans la catégorie des personnes à 

risques, n’ont malheureusement pas pu y participer. 

La cérémonie s’est  

déroulée en trois 

temps : lecture de six 

textes, dépôt d’une 

gerbe et moment de  

recueillement. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~



 

 

L’action boîte de Noël pour  

les plus démunis. 

Cette action a été créée il y a déjà quelques années par une dame 

dans le Haut Doubs et cette année, beaucoup de villes de France 

ont repris l’idée.  

Romann et Anaïs (qui ne se connaissaient pas) ont alors vu pas-

ser cette information sur le groupe « Les chalonnais(es) s'entrai-

dent » et rien n'étant fait sur Chalon-sur-Saône, elles ont décidé 

de gérer l'action.  

 

L'action est menée en faveur des personnes démunies et isolées 

(pas forcément les sans abris). Plusieurs particuliers et 

commerçants les ont alors contacté pour être points de collecte. 

 

Elles ont alors contacté le Journal de Saône et Loire qui a suivi l'action de très près et elles 

tiennent à le remercier. France 3 Bourgogne a alors contacté Romann et Anaïs  et est venu faire 

un reportage télévisé.  

 

Entre temps, elles ont pris contact avec la Croix Rouge de Chalon-sur-Saône et plus précisément 

avec l'action sociale. Monsieur Serge Kilani devient alors leur référent et 

les a énormément aidé.  

 

Les collectes sont alors organisées et environ 1500 boîtes sont récoltées.  

 

Le 14 décembre, Anaïs a assisté à la première maraude pour offrir les 

boîtes. D'autres maraudes ont eu lieu ensuite.  

 

Plusieurs associations ont bénéficié de ces boîtes pour leurs adhérents : Le Pont, les Petits Frères 

des Pauvres, Vesti boutique, Croix Rouge sur roue, les PEP 71, la Résidence de l'Ecluse, la MHPP 

et le foyer Arc en Ciel de Sevrey... et d'autres encore.  

 

Anaïs souhaite insister sur le fait que cette action a été rendue possible grâce  

                             à des centaines de personnes.  

 

 

Notre commune s’est proposée pour  être point de collecte et se sont près de 100 colis  

qui ont été offerts aux plus démunis grâce à cette action. 



 

 

Le 18 Décembre a eu lieu le 1er marché de Noël  
organisé par la municipalité.  

Il a accueilli les producteurs locaux habituels ainsi que 
des exposants d’artisanat. Les visiteurs ont ainsi pu  

côtoyer environ 25 exposants et faire leurs  
derniers achats de Noël. 

Le Père Noël n’avait pas oublié de venir puisqu’il a   
                                     distribué des papillotes aux enfants. 

Pour se réchauffer, les badauds ont également pu déguster un bon vin chaud proposé par les 
associations du Foyer rural et du Chemin des Ecoliers Varnois. 

Bien entendu, les marchés mensuels du 1er jeudi de chaque mois continuent et ce,  

dès le 7 janvier à partir de 16H30. Comme habituellement, vous pourrez y retrouver : 

La Basse Cour  

de Caro 

La Fermette Au Cœur de la Ferme La Rustine Caro d’Choc 

La Folie des  

Papilles Aromarie 

L’Escargot Enruché 

La Ferme du 

Bragny 

Aux Mille Pâtes 

Anim et Culture 

Vin Benoît Delorme Champoshop 

Mais aussi le Comptoir de Bercully, Sorbiop, Le Pain d’Antonin, 

la Ferme de Papa, Chef Pierrot…. 



 

 

 

 
Bonjour,  

Je m’appelle Marion et je suis passion-

née de coiffure depuis toute petite. 

Je suis dans le métier depuis 2012 et 

ayant travaillé dans différents salons, 

j’ai acquis un maximum d’expérience. 

Aujourd’hui, à l’âge de 24 ans, j’ai 

décidé d’écrire une nouvelle page. C’est 

pourquoi je me lance dans l’aventure de 

la coiffure à domicile. 

Habitant la commune de Varennes Le 

Grand depuis février 2019, je me rends 

à 30 km de mon domicile pour vous  

coiffer dans votre salon. 

Dans l’attente de vous rencontrer pour un instant de détente et de beauté, vous pouvez me  

retrouver ainsi que mes tarifs sur ma page Facebook : Le secret pour pl’Hair, également 

sur  Instagram @LeSecretPourPlhair.  

Marion Cormoreche Brun  

 

Ils se sont donc installés sur un terrain familial, 

le long de la route départementale. Ils ont 

restauré le chalet, installé un dispositif  

lumineux afin d’être vus et sécurisé l’accès au 

parking pour leurs  clients. 

S’ils arrivent à fidéliser leur clientèle, un de leur 

projet serait de faire une guinguette comme 

celles de Chalon qui ont lieu en été. 

 

Ils proposent à la vente à emporter : poulets et 

jarrets rôtis, hamburgers, hot-dogs, sandwichs 

préparés avec des produits frais et locaux. Les 

frites sont quant à elles, cuisinées maison et 

cuites à la graisse de bœuf. 

Deux nouveaux commerces ont ouvert à Varennes-le-Grand 

Depuis fin novembre, la friterie rôtisserie Chalet Denise vous accueille. 

Avec la crise sanitaire, Agathe et Günther STARCK, couple de forains Varnois a dû faire face 

à une situation professionnelle devenue difficile. En effet, il ne leur a pas été possible durant 

cette année de parcourir les routes de France et de faire fonctionner leurs manèges.  

Le Chalet Denise est ouvert tous les jours sauf le mardi de 11H à 14H et de 18H à 21H. 

Vous pouvez réserver vos poulets de Bresse ou vos jarrets de porc par téléphone  

au 07.78.86.76.73 ou via Facebook : Chalet Denise. 



 

 

Quelques souvenirs du 1er confinement... 

Les rues  

sont désertes... 

Les commerces, le gymnase et les containers  

« Relais »sont fermés, le courrier n’est plus  

ramassé mais la Vie continue... 

Avec ceux qui travaillent, 

Avec ceux qui jardinent, 

se baladent en famille  

ou trinquent entre voisins  

mais à distance... 



 

 

La nature reprend ses droits... 

Des masques sont distribués  

aux habitants. 
Malgré un  

protocole strict,  

le don du sang  

a lieu. 

Varnois Solidaires se met  

en place et organise 

des distributions de produits locaux,   

des défis « gâteaux » ou bouquets originaux,  

des textes ou dessins et des « confits d’histoires » en distanciel.  



 

 

En attendant l’armistice autour de Saint-Quentin, Noyon et Compiègne 
 

Du 23 octobre au 11 novembre 1918 
 

Du 22 au 27 nous sommes à Artemps1 comme réserve d'armée. Ce repos sert à la reformation des effectifs qui sont bien réduits. 
[…]  .Au-dessus du village est une grande ferme. La Somme arrose le village. Les allemands ont fait sauter un des ponts qui fut 
reconstruit par les français. 

26 octobre 
[…]Tout-à-coup on apprend que le régiment devait se déplacer, ce qui voulait dire que l'on allait marcher de l'avant, chacun d'entre 
nous sent son cœur se serrer à cette nouvelle. A notre retour on commence les préparatifs du départ. 

28 octobre 
Le 28 à l'aube nous mettons sac au dos, nous marchons sur Saint-Quentin2. […] Toutes les routes partant de Saint-Quentin sont 
encombrées de la sorte. Les troupes sont obligées de passer continuellement sur les terrains, ce qui rend la marche très difficile. Enfin, 
écrasés de fatigues, car nous avons tout le chargement d'hiver sur le dos, nous arrivons à Fontaine-Notre-Dame3 où nous cantonnons. 
[…]On sent que ça va bientôt craquer mais surement pas avant notre nouvelle entrée en action. Chacun frissonne en pensant que ce 
serait malheureux de se faire tuer après quatre ans de guerre au moment où celle-ci finit. Le soir, au cantonnement, on parle du départ 
pour le lendemain mais bientôt ce bruit est désapprouvé. On murmure que le haut commandement, pressentant la capitulation proche, 
va maintenir les éléments de 1er ligne  jusqu'au bout et va arrêter tous les mouvements des troupes de l'arrière marchant vers l'avant à 
partir de minuit. 

29, 30, 31 octobre et 1er novembre 
Nous nous en réjouissons, mais en attendant les boches ne restent pas inactifs un canon de 28 tire sur Fieulaine, village à 2 kilomètres 
du nôtre. La nuit les avions ennemis (nous) survolent continuellement. On entend très bien la cadence de leurs moteurs. Ils lancent des 
bombes par séries qui éclatent avec un bruit puissant et déchirant. Aucune ne tombe à proximité de nous (et nous) dormons bien tranquil-
lement. […] Au village le bruit persiste que l'Autriche a capitulé. Cela avait été vu sur une affiche placée sur un véhicule. […] On ne 
voit seulement que des pancartes où est écrit ceci : « Division Arbaner axe de marche vers l'avant». Notre général était heureux 
d'annoncer que les débris de sa division allaient vers l'avant. […] Tout le monde était certain que c'était pour aller de l'avant, mais on 
sut que le déplacement se faisait dans la direction du Sud-Ouest. […] 

2 novembre 
Le 2 au jour nous mettons sac au dos, nous quittons cette chère baraque où nous étions si bien. Tout le long de notre chemin sur la 
route encombrée nous voyons sur les « à côtés » des cadavres de chevaux et de mulets. Il faut se tenir le nez à chaque instant. Nous 
traversons Saint-Quentin pour  la 4eme fois où l'on voit des italiens qui nous affirment que l'Autriche a demandé la paix à l'Italie. […] 
Chacun en fut réjoui, le sac fut plus léger (et) nos jambes plus vigoureuses. Malgré tout la route fut longue. On reprit le même chemin 
que quand4 nous sommes venus. Finalement broyés de fatigue on arrive à Artemps notre ancien cantonnement. On reprit les mêmes 
cantonnements, mais je n'ai pas retrouvé ma couchette.[…] 

4 novembre 
Le 4 après avoir suivi un chemin communal nous arrivons à la route de Noyon5 longue, droite. On la voit se dérouler interminable 
devant soi à perte de vue. Les côtes se succèdent sans interruption. Nous arrivons en vue du Mont Saint-Siméon6 où nous nous avons 
battu 7. […] A droite nous dominons la vallée qui va jusqu'à Lassigny8 , en avant de nous est l'imposant massif de Noyon couvert de 
forêts. Plus nous avançons plus il y a de ruines. Nous traversons Noyon qui est anéanti car la lutte fut terrible ici et y dura longtemps. 
Le canal était à sec car les digues étaient levées par les boches. Après la traversée de la ville nous (longeons) la vallée de l'Oise que nous 
avons atteint à Noyon. A notre droite le massif boisé nous domine. La lutte y a été terrible quelques jours avant   

—————————————————— 

1 Artemps est une commune de l'Aisne située au Sud-Ouest de Saint-Quentin. 
2 Saint-Quentin est une Sous-Préfecture de l’Aisne 
3 Fontaine-Notre-Dame et Fieulaine sont des communes de l’Aisne situées au Nord-Est de Saint-Quentin. 
4 « On reprit le même chemin que quand nous sommes venus. » Bien que la tournure elliptique que quand soit considérée comme incorrecte, elle est encore très utilisée, 
du moins en Bourgogne. Il faudrait dire « On reprit le même chemin que celui que nous avions pris quand nous sommes venus. »…  
5 Noyon est une commune de l’Oise située à une quarantaine de kilomètres au Sud-Ouest de Saint-Quentin 
6 Le Mont Saint-Siméon est quar tier  de Noyon. 
 7« Nous arrivons en vue du Mont St Siméon où nous nous avons battu. ». Ce mauvais usage de l’auxiliaire « avoir » est une faute mais on peut aussi considérer   
    qu’il .s’agit d’un régionalisme.  
8 Lassigny est une commune de l’Oise située à l’Ouest de Noyon.  

Extraits choisis du carnet n° 3 de Joseph Humbert 

 

 
 

Portrait de Joseph Humbert 
(agrandissement réalisé à partir 

d’une photo extraite des archives 
familiales) 

  

La transcription des carnets des frères Humbert, entreprise sous la  
précédente mandature, va se poursuivre cette année.  

Les numérisations  et les saisies  originales  sont conservées dans les  
archives municipales. Elles seront mises à disposition du public  

dès que l’ensemble du travail sera terminé.  
La publication intégrale de ces carnets n’étant guère envisageable dans ce 
bulletin, nous vous proposons quelques extraits du carnet n°3, rédigé par 
Joseph d’octobre 1918 à août 1919. Pour faciliter la lecture, quelques 

rectifications formelles ont été apportées (ponctuation, orthographe, notes, 
titres...). Les crochets […] indiquent qu’une partie du texte a été coupée 

pour mettre en relief les moments forts de ce témoignage.  
Chacun pourra se reporter au texte intégral par la suite. 

 

Pierre Léger (Conseiller municipal) 
     



 

 

le déclanchement de notre offensive. A notre gauche coule l'Oise puis, plus loin, nous apercevons le Mont Choisy
9
 ou nous avons été 

ainsi que la forêt de Carlepont
10

 et de Leygues
11

. Nous traversons les anciennes lignes qui sont à 400 mètres en avant 

de Ribécourt 
12

. […] 
6 novembre 

Le 6 nous partons par la pluie la route est pénible nous remontons un peu la belle vallée du Matz13
 avec ses collines semées d'arbres 

puis nous enfonçons dans la plaine fertile et monotone du département de l'Oise. […] Nous arrivons à Monchy14 tout trempés. Nous 
logeons dans un grenier, mais nous avons des hôtes charitables qui nous invitent à venir nous chauffer. Ils nous racontent que pendant 
leur évacuation qui dura une quinzaine de jours pendant l'extrême avance des allemands sur Compiègne14, les français ont tout brisé 
chez eux, les meubles avec leur contenue a été jeté à terre et foulé aux pieds. Ce peut être les allemands car ils se sont arrêtés à 2 
kilomètres d'ici. Il ne reste à ces gens que quelques affaires sans importance. Tout ce qui avait de la valeur a été emporté. 

7 novembre 
Le 7 nous avons une petite étape : une douzaine de kilomètres seulement. […]On arrive à 10 heures à Hemévillers16. Nous logeons 
chez une vielle femme riche. Nous attendons une demi-heure à la porte d'entrée pour nous faire ouvrir, nous avons un peu de paille 
sur l'are17 de grange où nous catonnons. Notre patronne n'aime pas les français elle a eu aussi à en souffrir. Les journaux arrivent, ils 
parlent fort de l'armistice qui est imminente. Cela nous met tous dans une joie débordante […] Un soir qu'on se promenait nous 
rencontrons un permissionnaire qui nous dit, vous savez la nouvelle : l'Allemagne a demandé l'armistice. Il nous affirma sa nouvelle 
que nous pouvions le croire. Fous de joie on courut dans les cantonnements en réveillant les camarades et en leur apprenant la grande 
nouvelle, chacun sautait de joie. Le lendemain, comme aucune dépêche (n’) arrivait, on crut à un canard18 mais on sut plus tard que 
c'était la réalité. Les plénipotentiaires allemands avaient traversé les lignes en avant de Guise19 et avaient été reçu par le général 
Foch20 . […] 

Le jour de l’armistice 

 

13 novembre 
Le 13 nous partons direction de Paris. On chuchotait quelques jours avant l'armistice que nous devions nous diriger le 13 sur la 
Lorraine pour y pour y livrer la grande bataille qui se préparait en liaison avec les américains. […] 

Les festivités de la victoire à Paris 
Le ( ?) novembre nous mettons sac au dos pour se diriger sur Paris, rendre les honneurs aux souverains étrangers. Tout le monde est en 
joie. Nous traversons de gros bourgs, Méru21 etc. […}Notre cantonnement est à Suresnes22 où l'on arrive après des kilomètres de pas 
cadencé. Ma compagnie loge dans un hôtel inachevé. Nous avons le plancher comme sommier. On ne se croirait pas au milieu de 
l'agglomération parisienne et impossible après de nombreuses recherches de trouver un lit. Il y en a mais ils ne les cèderont qu'avec 
billet de logement. Voici l'accueil de la capitale aux vainqueurs de la grande guerre. Des applaudissements en masse mais c'est tout. 
Chacun son métier, le nôtre c'est de faire la guerre et aux civils d'êtres bien tranquilles chez eux. On nous distribue à tous une 
fourragère et le lendemain nous sommes à Paris faire la haie et présenter les armes au passage du roi d'Angleterre. La foule l'acclame 

et nous défilons en passant à côté de l'arc de triomphe au milieu de la foule compacte [...] Le ( ?) nous retournons à Paris faire la haie 
c'est à dire se placer en bordure du trottoir pour contenir la foule qui se pressait derrière nous et présenter les armes au passage du roi 
des Belges. La gracieuse reine et son fils y étaient également. Ils reçurent des monceaux de fleurs sur leur voiture. Le boulevard en 
était recouvert également. Les acclamations furent plus persistantes que pour le roi d'Angleterre. […] Nous retournons à Paris faire la 
haie pour le roi d'Italie. Il fut médiocrement acclamé. […] 
 
—————————————————— 

   9 Le Mont Choisy est une colline située au Sud Est de Noyon et au Nord Est de Carlepont. 
10 Carlepont est une commune de l’Oise située au Sud de Noyon. 
11 l s’agit très vraisemblablement de la Forêt domaniale de Laigue située à proximité de Carlepont. 
12 Ribécourt, aujourd’hui Ribécourt-Deslincourt est une commune de l’Oise située entre Noyon et Compiègne. 
13 Le Matz est un affluent de la rive droite de l’Oise. 
14 Monchy, aujourd’hui Monchy-Humières, est une commune de l’Oise située au Nord de Compiègne. 
15 Compiègne est une sous-préfecture de l’Oise. 
16 Hémévilliers est une commune de l’Oise située à l’Ouest de Monchy-Humières. 
17 ll s’agit de l’aire (la surface) de la grange. La forme « are » peut être une faute d’orthographe mais elle correspond à une évolution typique de la phonétique bourgui 
     gnonne. 
18 Sans doute faut-il lire canular ? 
19 Guise est une commune de l’Aisne à l’Est de Saint-Quentin. 
20 Le général Foch sera nommé maréchal après la guerre. 
21 Méru est une commune de l’Oise située au Nord de Paris. 
22 Suresne est une commune des Hauts-de-Seine  

 

11 novembre 
Enfin l'aube du grand jour a pointé. A 6 heures du matin le caporal Baudain qui était de garde se 
précipite en bousculant tout le monde. Nous étions toujours endormis. L'armistice, nous dit-il, est signé 
après avoir été accepté par l'Allemagne. C'est donc le jour de gloire et de délivrance. La nouvelle a été 
téléphonée au bataillon. Ceux qui ont des fusées les lancent en signe de joie, les cloches sonnent à toute 
volée, les quelques bouteilles de bon vins sont enlevées des cabarets. Malgré cela tout est calme pour un 
si grand jour. On lit seulement une grande joie sur chaque visage. La joie le soir n'est pas si grande. On 
nous emmène à l'exercice, c'est la première fois depuis notre repos. Ce doit être la colère du général 
Harbaner qui nous a valu cela car la veille il a fait lire une note dans toutes les compagnies où sont ces 
mots. «Est-ce que la guerre est finie ? Non, la guerre n'est finie. Avant qu'elle se termine il faut que 
nous repoussions les allemands sur le Rhin et que nous les écrasions dans une bataille gigantesque.» 
C'était ces paroles que notre général tenait aux débris de sa division. Le soir du 11 de tous les côtés, 
surtout du côté du Nord, des fusées sont lancées dans les airs par séries. Il n'y en a jamais moins de 10 
ou 15 à la fois. C'est sans doute un dépôt de fusées qui se trouvait là-bas comme il y avait un dépôt 
d'obus de 37eme dans notre cantonnement.[…] 



 

 

 
 

Retour vers le Nord 
Nous avons une journée de repos, nous pouvons assister à la messe de minuit. 

26 décembre 
Nous partons le 26 direction le Nord. […] 

29 décembre 
Le 29 par un froid assez vif nous marchons dans la direction de Soissons23 par la route pavée qui y mène. […] Le lendemain nous avons 
repos. C'est dimanche et nous assistons à la messe. Celle-ci dite, l'aumônier nous réunît à la porte et nous parle à tous.[…] 

31décembre 
Le dernier jour de l'année1918 nous partons pour la région de Noyon, nous passons l'Aisne après avoir traversé en entier l'immense forêt 
de Compiègne, puis nous arrivons dans la plaine en arrière de Moulin-sous-Touvent, notre ancien secteur , il pleut à verse , la cam-
pagne est couverte de hautes herbes de fils barbelés et quelques grandes ferme par ci par là, nous passons près de l'immense parc d'Offe-
mont24 puis l'on arrive à Tracy-le-Mont où l'on cantonne. Cela nous fit un drôle d'effet de venir  cantonner  maintenant que la guer r e 
est finie dans notre ancien cantonnement de réserve. 

Une nouvelle année 
1er Janvier 

Dès le matin nous nous souhaitons la bonne année, un bon retour surtout, nous allons voir les officiers qui en sont très flattés, puis l'après-
midi on se rendit sur l'ancien champ de bataille. On passa par le ravin de Puisaleine25   redevenu désert puis par le hameau de ce nom, on 
traversa les lignes à l'endroit où j'ai pris la garde tant de fois, qu'elle émotion de franchir ces passages si dangereux auparavant. On gravit 
la butte où les allemands étaient blottis dans leur retranchements je vis une ferme ou une petite agglomération de maisons dans un bas 
fond entre les lignes que je n'avais encore jamais vu. On descendit le ravin de la maison neuve. On visita le cimetière boche et la creute26 

qui était semée de munitions de toutes sortes, puis on se dirigea directement sur les creutes Martialles où j'avais logé. Elles étaient dans un 
triste état. […] 

2 janvier 
Le 2 au jour on dit adieu à Tracy-le-Mont, on passa vers ce qui a été autrefois Tracy-le-Val. Nous marchons sur  Carlepont que l'on 
traverse, puis Laigle et Hesdin ou nous avons été en réserve, La Pommeraye, Cuts, Bretigny. Nous passons l'Oise puis à Bretigny nous 
tournons sur la droite, passons à Abbécourt, Marest-Dampcourt et enfin Ogny (Ognes)  où nous cantonnons , nous avons eu une rude  
journée pour la 2e de l'année […] 

3 janvier 
Nous partons le 3 direction le Nord-Est. On ne traverse que des ruines. […] 

 
Les corvées de déminages 

Le lendemain de notre arrivée le lieutenant commandant nous fit une théorie sur notre nouvelle mission dont nous allions faire l'instruc-
tion. Il nous donna les marques distinguant les obus à gaz que nous ne devions pas faire sauter. Ils sont généralement marqués par une 
croix de lorraine ou une simple croix verte pour les lacrymogènes, jaune pour les ypérites27. Ces derniers surtout sont dangereux, puis le 
soir nous allons au terrain d'expérience à la gare voisine. […] Le (?) février nous quittons La Neuville-Bosmont, nous réussissons à avoir  
une voiture des artilleurs pour transporter nos sacs car nous avons plus de 30 kilomètres à faire. La division s'étant déplacée, elle se trouve 
dans la  région de Guise à la garde de prisonniers russes que les boches ont capturé et qu'ils ont évacué en France pour l'armistice, ce 
trouvant en Belgique c'est à dire très près de la France. […] Nous arrivons enfin à Montigny puis à Fieulaine où nous mangeons un peu, ce 
qu'on veut bien nous donner. Le village est rempli de russes habillés aux couleurs kaki. Ils sont gras et lourds et n'ont pas l'air de se faire 
du mauvais sang. […] Chaque matin il y a rassemblement au jour, à 6h 30  pour tout le monde. Les quelques français emmènent les russes 
au nombre de 400 au travail. Ceux-ci n'en font pas lourd. Moi, après une journée de repos, je commence mes fonctions d'artificier. […]. 
Cela me fait un drôle d'effet de travailler dans cette région où j'ai combattu 5 mois auparavant. Je vais à Fieulaine où est le cimetière de la 
division. J’y vois la tombe de beaucoup de camarade et de soldats que j’ai connu. Nous faisons sauter les vastes dépôts que nous avons 
enlevés d'Etaves. […]Je vais souvent travailler à Boukicamp et au bois Aisonville28 où j’ai été tapi pendant dix jours sous les rafales 
d’obus. Je vois un canon capturé par la division. Les russes qui aiment beaucoup le vin et comme ils avaient peu d'argent pour s'en payer 
se livrent à une petite industrie lucrative.  

—————————————————— 

23 Les communes de Soissons, Ogny (Ognes) et  Vervins sont situées dans l’Aisnes 
24 Le château d'Offemont et son parc sont situés au Sud de Tracy-le-Mont 
25 Le ravin de Puisalain (Puisaleine), à une quinzaine de kilomètres de Noyon, s’est trouvé pendant plusieurs années sur la ligne de feux. 
26 Le terme creute est utilisé en Picardie pour désigner des carrières ou des grottes ayant servi d’abri pendant la guerre. 
27 L’ypérite est un gaz de combat appelé également gaz moutarde.  
28 Aisonville (aujourd’hui Aisonville-et-Bernoville) est une commune voisine d’Étaves-et-Bocquiaux  

 

Clémenceau qui suivait chaque fois derrière fut acclamé frénétique-
ment. Enfin le ( ?) décembre nous revenons pour le président Wilson, le 
soi-disant héros de la guerre, l'homme humain par-dessus tout, le génie, 
la foule était très danse les balcons étaient encore plus bondés que 
d'habitude, nous nous trouvions comme plusieurs autres fois à côté de 
l'arc de triomphe, moi j'étais avec le fanion de la 3e le plus près de l'arc, 
je fus photographié à l'arrivée du président qui passa au milieu de la 
foule en délire dans le tonnerre des applaudissements. Les réceptions 
étaient finies, nous rentrons comme à l'ordinaire décorés de fleurs que 
nous ont offert les parisiennes, puis l'on parla du départ, nous devions 
retourner vers la Belgique en Allemagne probablement pour l'occupa-
tion, les moyens de transport étaient la route et le sac sur le dos. […] 

 
Carte postale (collection particulière) 



 

 

Quand ils sont au travail, ils ramassent absolument tout ce qu'ils trouvent : cuir, ficelle, carton, etc...et avec ça ils fabriquent des 
pantoufles en cuir ficelle qu'ils revendent aux civils. […]Une veuve de Bretagne vient voir toute explorée la tombe de son mari 
enterré à côté de Boukincamp et mort le 12 septembre à l'attaque de Grougis29. Les civils racontent beaucoup sur les boches. Ils ont 
fusillé beaucoup de personnes pour des motifs futiles. Nous quittons Etaves pour aller à Seboncourt..[…] Nous restons à Sebon-
court jusqu'à la fin de moi. […] A force de faire des réclamations j'ai parvenu à faire toucher 5 fr par journée de travail à mes 
hommes et à moi. […] J'ai une bonne équipe de russes avec moi, aussi, comme je suis content, d'eux je leur fait avoir du vin. Ils 
m'estiment beaucoup et tous voudraient venir avec moi. […]  Je parviens enfin à partir en permission, après un long retard car nous 
ne pouvions savoir si c'était le 56e ou le 10e ou encore la subdivision qui nous commandait qui devait nous y envoyer, ce fut cette 
dernière. Je pars le ( ?) mai._______________ A mon retour le ( ?) je suis tout surpris d'apprendre que la 56e  est à Bohain. Je n'y 
rends donc à pied au lieu de faire la route en chemin de fer. […] Au petit jour j'apprends que je dois regagner Fresnoy où est mon 
équipe. Je retourne donc où j'avais débarqué la veille mais cette fois en chemin de fer. J'arrive au camp des P.G, c'est à dire des 
prisonniers de guerre. Je m'installe comme je peux dans les pauvres baraques en tôles ondulées puis je me mets à chercher une 
chambre au pays mais il n'y en a pas, ou, tout au moins, les gens ne sont pas hospitaliers. Ce n'est que des ouvriers, ou en bonne 
partie, la plupart très pauvres, des tisserands. […] Mon équipe travaille sur Croix-Fonsomme, nous avons également Fresnoy et 
Fontaine-Uterte30, J'ai une dizaine de prisonniers avec moi. Ils m'estiment et travaillent à merveille pour me contenter. […] 

 
« Las-bas capout ! » 

 
En allant à Fesnoy je vois le chef de district qui me dit qu’il irait voir le lieutenant afin de s’occuper de l’inhumation.  De là je vais 
à la Compagnie prévenir  le lieutenant afin de faire le nécessaire, mais notre brave officier bon seulement à toucher l'argent me 
répondit : «Il y a un tué, que voulez-vous que ça me f....» et il ne se dérangea pas plus rejetant tout l'embarra sur moi. Je retourne à 
Fontaine. Le docteur  ar r ive avec l'auto. Il a été chercher  le lieutenant. Deux da mes de la Croix rouge y sont éga lement. 
Nous ramassons les débris. Ils sont presque tous de la grosseur du doigt. Les extrémités ont moins de mal. Nous trouvons une 
jambe entière sur un arbre. Un de mes hommes l'a vu voltiger. Nous rassemblons les débris dans  une toile de tente, mais nous ne 
trouvons (pas) la tête. Après, deux heures de recherches, tout à coup le major la vit dans les orties lamentablement déchiquetée mais 
encore reconnaissable. Les infirmières et le major se rentournèrent32 à Fresnoy. On déposa le mort chez une brave femme de Fon-
taine ainsi que le  blessé qui fut tr anspor té à l'hôpital. Il  avait une grave blessure au ventre. Les gens du pays appor tèrent 
des fleurs, le lieutenant arriva l'après-midi et ordonna l’inhumation immédiatement et  il n'y avait ni cercueil ni cérémonie de prépa-
rée. Il voulait qu'il soit simplement mis en terre sans cérémonie religieuse. J'ai protesté jusqu'à ce qu'il soit fâché. Le district arriva 
en auto, ils allèrent chercher le curé de Fresnoy. Les gens du pays furent prévenus. Tout le monde y assista. Le cercueil était garni 
de fleurs. Un détachement rendit les honneurs. Les journées qui suivirent nous étions découragés et démoralisés, mais on se remit 
au travail plusieurs jours après, petit à petit les dépôts disparaissent. […] Il fait une forte chaleur c'est sans doute ceci qui 
provoqua l'explosion de plusieurs dépôts dans la région, notamment un des miens sur la route de Saint-Quentin. Nous recevons 
des ordres de faire sauter tous les obus, à gaz comme les autres. Un homme de l'équipe du 36 à Bohain a été tué par l'explosion d'un 
obus qu'il avait laissé tomber dans le fond d'un trou. Les parents du mort, un savoyard, furent prévenus par dépêche et arrivè-
rent pour l’enterrement, qui eut lieu en grande pompe avec tous les hommes militaires religieux et civils. Des discours furent pro-
noncés. Ce n'était  pas comme pour nous.  

 
Démobilisation 

La paix est signée, j'attends la libération, je ne suis pourtant pas malheureux, je surveille de loin mon équipe. Je vais me promener 
dans les villages voisins aux heures de travail ou à St Quentin et Bohain en prenant le train gratuitement bien entendu je reçois 
des lettres des autres chefs d'équipe. […] Peu après le 25 août je suis démobilisé à Chalon. […] 

Fin du carnet n°3 de Joseph Humbert 
 

—————————————————— 

29 Grougis, Seboncourt et Montigny (aujourd’hui Montigny-le-Franc) et Fresnois (aujourd’hui Fresnoy-le-Grand) sont des communes voisines d’Étaves-
et-Bocquiaux 
30 Fontaine-Uterte est une commune de l’Aisne 
31 Il pourrait s’agir d’un autre mot pour de signer un mortier ( ?) 
32 Il faut comprendre «retourne rent ». La tournure « se rentourner » est une forme encore tre s fre quente dans les patois bourguignons d’aujourd’hui. 

 

Les premiers mois nous étions pourvus de pétards à profusion. On les 
gaspilla puis on cessa de nous en donner. Il fallut donc les remplacer par 
des pilons31. Un jour nous partons par un très beau temps à Fontaine-
Uterte où tous les pr isonnier s travaillaient chez les civils. Nous passons 
au dépôt à la sortie du village. Chacun se charge de pilons pour provoquer 
les explosions car il en faut pas moins de 3 pour un obus isolé comme pour 
un dépôt. Je déploie mon équipe en tirailleurs face à Beautroux pour battre 
la campagne. Il y a 3 allemands entre chaque français. Tout à coup une 
forte explosion se produisit à gauche. Je crus d'abord que c'était un boche 
qui s'amusait, puis l'allemand à côté de moi se mit à dire : «Un blessé !». 
Je courus vers le lieu. Je vis les prisonniers soignant un des leurs puis je 
regarde et ne vit pas le français Garnier. A ce moment-là l'un des alle-
mands me dit : «Là-bas capout ! ». Je retourne sur mes pas et vit une côte 
de 10 centimètres de long. A ce moment j'ai frissonné d'horreur. Je 
m'avance encore et vit une large place brulée sur le sol et tout à côté une 
jambe avec une bande bleue horizon. Plus de doute c'est le pauvre Garnier. 
Toute l'équipe est rassemblée sur le lieu. Je cours en hâte prévenir des gens 
à Fontaine puis je prends la seule bicyclette qu'il y a au village et cours à 
Fresnoy prévenir  le docteur  afin de soigner  le blessé. 

 



 

 

Les actus des Associations 

Pour vos hobbies ou vos loisirs, vous trouverez ci-dessous la liste des différentes associations. 

Association Président Coordonnées 

ADMR NICOLAS Jean-Claude 03.85.94.80.04 

Amicale de la Frette (société de 

chasse) 
CORNUT Daniel 

03.85.44.18.71 

06.02.24.77.00 

Amicale des Sapeurs-Pompiers BORLOT Jean-François 06.16.83.55.07 

Amicale du Centre Péniten-

tiaire 
LIBOUBAN David 06.86.36.49.61 

Amicale pour le Don du Sang MEZARA Pierre 06.60.86.27.63 

Association Chemin des Eco-

liers Varnois (ACEV) 
BOSSET Emilie 06.70.52.55.22 

Association de la Ferme 71 ROCHET Olivier 06.25.36.37.80 

Association du Foyer Rural CORNUT Lidonia 07.82.09.90.08 

Association Escargeeks de 

Bourgogne 
BERTHOD David 06.52.30.47.99 

Association Journée des Plantes 

Rares 
MARECHAL Michel 06.08.90.85.06 

Association Nationale des Visi-

teurs de Prison 
GRESSARD Josette 

03.85.44.06.52 

06.81.31.46.94 

Association pour la rénovation 

et la réparation de l’église et du 

petit patrimoine 

DUVERNAY Robert 06.81.35.16.71 

Association socio-culturelle du 

Centre Pénitentiaire 
MARECHAL Michel 06.08.90.85.06 

Association Sportive Varnoise VACHEY Florence 06.70.61.22.32 

Chorale « Saône Mélodie » LEPRON Marie-Pierre 06.74.45.74.47 

Club Sports et Loisirs SILVESTRE Patricia 06.46.11.01.79 

Club Yvonne Sarcey BOUILLOT Yvette 03.85.44.25.10 

Instants Nature en Sud Chalon-

nais (club photos) 
MELINE Guillaume 06.15.39.34.33 

Les Inondés de Mirande THOUVENOT Alain   

Moto-cross du Val de Saône LAMBERT Jean-Claude 06.09.26.40.56 

Société de pêche de la Basse 

Vallée de la Grosne 
VOLAND Gérard 03.85.44.75.96 

Scrabble Varnois BERTHELEY Monique 03.85.44.21.23 

Système Bis BONNEAU Patricia 07.77.88.50.96 

Temps Danse SAULNIER Marie 06.19.66.66.96 

Union Fédérale des Anciens 

Combattants 
GARGUET Jean-Claude   

Village Culture Patrimoine en 

Sud Chalonnais 
LEGER Pierre 03.85.44.20.68 

VCO Vétérans Foot GAWEDA Eric 03.85.44.16.88 



 

 

         Association TEMPS DANSE 

 

Des petites de 6 ans au groupe des adultes, ce sont 8 groupes et près de 100 danseurs qui compo-

sent l'association Temps Danse cette année. Quatre coaches, Maéva Bouloy, Flavie Bouvier, 

Ophélie Arbinot et Marie Saulnier, assurent l’encadrement assistées par des adolescentes qui 

s’investissent à leur tour au sein de l’association : Clara, Natacha,  
Maelis, Margaux, Lou-Anne et Amandine. Un beau signe d’engagement et 
un gage de pérennité pour notre association. 
 
L'an passé, le gala de fin d'année a malheureusement été victime de la crise 
sanitaire et a dû être annulé. Si l’ensemble des cours a été suspendu pen-
dant le confinement du printemps dernier, des challenges vidéo ont été 

proposés pour garder le lien avec nos adhérents et qu'ils 
puissent continuer de danser. Ces challenges ont été 
très appréciés et vous pouvez encore les voir sur la page Facebook de l'asso-
ciation. 
 
Par ailleurs, Temps Danse a fêté ses 5 ans en 2020. A cette occasion, l'associa-
tion a fait floquer des t-shirts et les a offerts à tous les danseurs ((Maéva, 
Flavie et Amandine le portent fièrement). 
 
Le prochain gala est prévu le samedi 26 juin 2021 à la salle Georges-Brassens 
de Saint Rémy. Espérons que nous pourrons vous y retrouver pour célébrer, 
lors d’une belle soirée de danse, la vraie vie retrouvée. 
 
Contacts : 06.19.66.66.96 - tempsdanse71@hotmail.com /  

La traditionnelle photo de tous les danseurs pour l'année 2019-2020 

Nouveau Logo de l'association, 

créé par Perrine PIRIO  

Association les Escargeeks 
 

Que font les Escargeeks ?  

 Ils organisent des rencontres ludiques pour faire découvrir et partager le plaisir de jouer. 

 Ils proposent des ateliers créatifs pour permettre à chacun d’exprimer sa créativité. 

 Ils vous invitent à des conférences, formations et discussions sur l’éducation bienveillante, 

les pédagogies alternatives. 

 Ils gèrent l’Autre Ecole, une école pas comme les autres. 

 

Les prochaines rencontres en 2021, sont prévues les 9 janvier, 6 février, 6 mars,  

3 avril, 8 mai et 5 juin à partir de 15H, place de la Poste, à Varennes. 

 

Pour tous renseignements : escargeeks.com ou 06.52.30.47.99.  

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~



 

 

Association de la FERME 71 

Créée il y a un an déjà, notre association a permis à beaucoup de nos 

protégés de trouver une famille aimante et responsable. Malheureuse-

ment, beaucoup d’animaux ont encore besoin d’aide. 

Mal nourris, sans soin, abandonnés ou maltraités, l’association / re-

fuge vient en aide à tous ces délaissés (hors chiens et chats). 

Sans vous, notre association / refuge ne pourra pas subsister. 

Matériels, accessoires, litières, foin, paille et autre alimentation, tous les dons sont 

pour eux, un bien-être pour qu’ils prennent un nouveau départ. Les dons financiers 

nous aident également pour leur survie sanitaire et les obligations règlementaires. 

Nous comptons sur votre générosité et vous remercions pour votre soutien. 

 

             
La pêche : un loisir pour tous 

 

L’APPMA  de la basse vallée de la Grosne de Saint-Ambreuil fait partie 

des 70 associations de Saône-et-Loire agréées pour la pêche et la protec-

tion du milieu aquatique. 

Le siège officiel est à Lalheue et son périmètre de gestion est : 

Domaine privé : la GROSNE du moulin d’Hauterive  jusqu’à la Saône, y compris les trois 

frayères à brochets et les mortes de Marnay, le GRISON à partir du pont des Lancharres et la 

GOUTTEUSE.  

Domaine public : la Saône, lot 18 du PK.133 à PK.129. 

Le conseil d’administration comprend 10 membres actifs dont 4 au bureau.  

Président : Gérard Voland : 03.85.44.75.96. 

Un garde privé assermenté assure la surveillance et le contrôle des pêcheurs sur les 

trois parcours. 

Notre rôle est de permettre à nos adhérents de pratiquer leur loisir dans les 

meilleures conditions : 

- Surveiller, protéger et entretenir le milieu aquatique: les frayères, les abords, les accès, les 

panneaux. 

- Procéder aux alevinages notamment en truites et black-bass (dernier en date : 26 octobre) 

lorsque les conditions météorologiques et sanitaires le permettent.  

-Participer aux pêches électriques avec la fédération pour recensement du    

  cheptel halieutique. 

- Collecter l’argent de la vente des cartes auprès de nos dépositaires puis 

reversement à la fédération : une part (environ 20%) revient à l'association pour 

assurer son unique fonctionnement. 

 

Malgré l'absence de subvention, le bilan financier est équilibré grâce au bénévolat de ses 

membres. 

Plusieurs options de carte de pêche sont possibles avec des tarifs dégressifs. 

Cette année, 560 cartes vendues, tous types confondus. 

A Varennes, vous pouvez acheter votre carte chez notre dépositaire au bureau de tabac ou bien 

directement sur internet en choisissant notre AAPPMA de St-Ambreuil. (basse vallée de la 

Grosne).   

L'assemblée générale, ouverte à tous,  a lieu chaque année début janvier à Lalheue en présence 

d'un membre de la fédération de Saône-et-Loire (info par voie de presse ou mail pour les 

titulaires de cartes). 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~



 

 

          La chorale Saône Mélodie  
La chorale Saône Mélodie est un ensemble 
mixte de choristes amateurs. Elle compte 
aujourd'hui une trentaine de personnes.  
La convivialité est le maître mot de Saône 
Mélodie. Les échanges amicaux sont omni-
présents. La bonne humeur est au rendez-
vous ! 
La chorale ne serait rien sans sa cheffe de 
chœur : passion, motivation, dynamisme, 
exigence et compétence… Marie-Christine 
Gacon dispose de ces qualités pour nous 
permettre de "travailler" chaque mercredi 
de 20h30 à 22h30. On se retrouve avec la 
joie de chanter tous ensemble, sans se 
prendre au sérieux mais avec l'objectif d'offrir à notre public des concerts de qualité. 
Et pendant 2 heures, on oublie nos soucis. Chanter est une magnifique manière de faire un pied de nez 
aux turpitudes de la vie. 

La chorale, c'est un antistress… A consommer sans modération !   

Merci Jeanine … 
Avec Jeanine Michéa, c'est une figure emblématique de "Saône Mélodie" qui disparaît… Elle a été, avec 
Roger son mari, à l'initiative de la création de la chorale en 1997. 
Jeanine était une fidèle et assidue choriste alti de Saône Mélodie. Discrète, elle se faisait surtout 
remarquer par sa gentillesse et son éternelle bonne humeur. A l'écoute, bienveillante, jamais médisante, 
toujours tournée vers les autres. 
Il y a 3 ans, affaiblie par des problèmes de santé, elle quittait à regret Varennes et la chorale pour Beaune. 
Grâce à Jeanine et Roger, Saône Mélodie est une chorale reconnue qui continue à transmettre l'amour du 
chant et la convivialité qui comptaient tant pour ses fondateurs…  
Nous ne pourrons les oublier. 
Marie-Pierre LEPRON - Présidente  

              Jeanine et Roger MICHEA 
Après être partie sur Beaune, près de son fils, il y a 2 ans, Jeanine MICHEA est partie  

rejoindre, en novembre dernier, son mari Roger, décédé en 2005. 

Jeanine et Roger étaient arrivés aux Camelins, à Varennes, en 1991. 

Jeanine : 

Jeanine à peine arrivée à Varennes, exerçant toujours son métier d’institutrice à Autun, a 
proposé à Sports et Loisirs la création d’un atelier Théâtre pour les enfants et les 
adolescents. Atelier qu’elle a tenu à animer bénévolement. 
Je garde en mémoire ces jeunes enfants Varnois, timides et réservés lors de leurs premières 
séances de théâtre et que j’ai vu transformés lors des représentations de fin d’année. 
Je garde en mémoire sa participation plus qu’active aux déambulations théâtrales qui ont eu lieu il y a 
quelques années à Varennes. 
Jeannine apportait aussi sa bonne humeur lors de ses nombreuses participations à l’atelier de peinture 
sur soie et, bien sûr, à Saône Mélodie dont elle a été une choriste des premiers jours. 

Roger : 

J’ai eu la chance d’assister à toutes les premières démarches de Roger MICHEA pour crée une nouvelle 
chorale à Varennes en tant que chef de chœur, bénévole, bien sûr. 
Je n’ai pas oublié, son insistance pour que je préside l’association qu’il venait de crée. Je n’avais pas la 
possibilité d’assister avec régularité aux répétitions hebdomadaires et mon épouse, Brigitte en a été la 
première présidente. 
La rigueur de Roger, nécessaire et indispensable, son investissement personnel font que la chorale Saône 
Mélodie existe encore aujourd’hui. Une chorale dont les qualités sont reconnues, bien au-delà de Varennes. 

Merci Jeanine, Merci Roger ! 

Le sel ou le piment de la culture étant si indispensables à nos vies, vous nous manquez d’autant plus en 
ces temps bien malades. 

Vous étiez Varnois de passage, puis d’adoption. Vous êtes Varnois pour toujours !             

Michel Lagneau 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
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                                           Systèmes Bis  

Systèmes Bis est une association dont l’ambition est de fédérer 

les compétences de tous, au profit des personnes en situation 

de handicap de communication, pour raison notamment 

d’autisme, de surdité, dys/aphasie et autres dys... 

Elle se donne pour mission de mettre en valeur la neurodiversité, les différences, leurs savoir-

faire spécifiques, la diversité des modes et outils de communication.  

L’objectif premier est d’apporter une aide aux familles, en participant au financement de 

matériel spécifique et en proposant des activités de développement et autres prestations de 

professionnels, de moments de répit. 

Pour cela, l’association dispense des cours de musique (batterie, percussions) aux personnes 

concernées, organise des ateliers pour ses adhérents ainsi que des évènements ouverts à tous 

visant à récupérer des fonds et sensibiliser le plus vaste public possible. Elle travaille aussi en 

partenariat avec le Jardin des 7 Sens (lieu d’activités et de répit). 

 
 

Date à noter pour 2021 (selon contexte sanitaire) : vendredi soir 26 février à la salle Yvonne  

Sarcey. 

Conférence « Dans la peau d’un enfant à besoins spécifiques », par Perrine Bigot, orthopédagogue 

en Belgique. 

Inscriptions sur réservation. Nombre de places limité. 

systemesbis@laposte.net - 07.77.88.50.96 - Patricia Bonneau - Présidente 

 
Activités assistées 

par l’animal 

 

Activités physiques 

adaptées 

 
Cours de batterie 

 
Sensibilisation 

Langue des Signes 

Française 

Scrabble 

 Le club se réunit tous les mardis à 14H30 au Foyer Rural. 

 Si vous avez envie de faire travailler votre mémoire et de passer un bon mo . 

 ment, vous êtes les bienvenus quelque soit votre âge ou votre sexe. Nous ne  

 jouons pas sur ordinateur. 

 Venez nombreux nous rejoindre dans une ambiance 

conviviale. 

 Contact : Monique BERTHELEY 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
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CLUB SPORTS ET LOISIRS 
 

L’ année 2020 restera assez compliquée pour le club. A cause de la COVID 19, nous avons dû arrêter  

pendant 3 mois toutes les activités aussi bien sportives que manuelles. Nous avons bien compris la 

déception des adhérents. 

Stéphanie Bedin, notre animatrice GV et pilates a pu faire des cours en visio depuis son 

domicile. 

A la rentrée de septembre, nous avons recruté une nouvelle animatrice pour le dessin : 

Mme Marie-Odile Vallery que vous pouvez contacter par mail elledessine@gmail.com.  

Un nouvel animateur est arrivé pour toutes les activités du mercredi, il s’agit de Thierry  

Chamelot. Les enfants de 4 à 6 ans sont très nombreux et ravis de faire l’activité avec Thierry. 

A ce jour, nous sommes de nouveau en confinement, les activités devraient reprendre après le 20 janvier 

2021. Nous croisons les doigts très fort car nous avons tous besoin de faire du sport ou de la vannerie, de 

la peinture sur soie et du tricot. 

Pour tout renseignement, vous pouvez prendre contact avec la  

présidente, Mme SILVESTRE Patricia au 06.46.11.01.79 

L’une des activités proposées par le Club Sports et Loisirs est l’atelier 

céramique pour les enfants. 

En effet, depuis la rentrée 2020, l’animatrice Anne-Thérèse LEPINAY proposa 

à la salle du Jardin de la Cure, des ateliers de céramique pour les enfants de 

primaire. 

Il est possible de faire du modelage avec des techniques différentes (colombins, plaques, etc…), ainsi que 

des argiles telles que la faïence, le grès blanc, la porcelaine papier. 

Des accessoires pour faire des empreintes, des emporte-pièces, des moules, des outils de modelage, tout ce 

qui peut donner forme à l’argile. La cuisson et les finitions sont prévues par l’animatrice. 

Des thèmes sont proposés aux enfants en fonction de leur âge et de la période de l’année avec à l’appui 

pour les guider, des images prises sur internet ou des pièces présentées aux ateliers. 

Le temps prévu pour un groupe est de 1H15 avec 5 enfants au maximum et ce, tous les mercredis après-

midis.  

Pour 2021, il sera possible de faire un atelier de 3H (pour les plus courageux) pendant les vacances 

scolaires, un après-midi de la semaine s’il y a un nombre suffisant de participant ainsi que 2 ateliers de 

1H15. 

Inscriptions, informations et tarifs au 03.85.44.13.98 (merci de laisser un message avec vos coordonnées). 

Don du sang 

L'amicale pour le don de sang bénévole des communes de Varennes le Grand, Saint Loup de Varennes, 

Marnay et Saint-Ambreuil est composée de 20 membres tous très actif pour la promotion du don : 

affichage, informations dans les écoles, préparation de la salle et collation après collectes. 

Pour 2021, trois nouvelles personnes ont rejoint l'amicale : 2 de Saint Loup et 1 de Saint-Ambreuil. 

Vous pouvez donner votre sang de 18 à 70 ans. Il n’est pas nécessaire de venir à jeun au don mais il est 

préconisé d’éviter les matières grasses. Vous pouvez venir avec vos enfants, une garderie est assurée. 

Pour venir à la collecte, merci de vous munir d'une pièce d'identité qui sera obligatoire à partir de 2021. 

Pour l’organisation des collectes, il est obligatoire de prendre rendez-vous par mail : 

mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr.  

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter M. MEZARA au 06.60.86.27.63 (amicale) ou l’EFS 

pour la partie médicale 03.85.42.74.90. 

 

Dates des collectes 2021 : 

                                      Mercredi 10 février de 15h30 à 19h30 

                                      Mercredi 21 avril de 15h30 à 19h30 

                                      Mercredi 30 juin de 15h30 à 19h30 

                                      Mercredi 15 septembre de 15h30 à 19h30 

                                      Mercredi 01 décembre de 15h30 à 19h30  Photo : infos en milieu scolaire  

              à Varennes le Grand  

 

MERCI DE VOTRE PRESENCE POUR ACCOMPLIR CE GESTE CITOYEN.  

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
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ASSOCIATION DES JOURNEES DES PLANTES  

AU CHATEAU DE LA FERTE 

 
Jamais l'organisation de notre manifestation n'aura été si compliquée à organiser. Crise 

sanitaire oblige, notre foire prévue d’ordinaire au printemps (3ème week-end d'avril) n'ayant pu 

avoir lieu du fait du confinement, l'association, à une courte majorité, a finalement décidé de 

repousser notre foire au 3ème week-end du mois d'octobre et bien sûr, il a fallu se remettre au 

travail d'une part pour venir en aide à nos exposants producteurs durement impactés financiè-

rement et d'autre part pour nous redonner à tous un peu le moral. Une organisation qui a été 

épuisante car en plus du covid, il a fallu gérer également le plan Vigipirate. 

Le thème retenu cette année était la biodiversité : l'engagement à protéger et installer cette 

biodiversité dans nos jardins, favoriser la présence des oiseaux, des insectes et de la petite 

faune en leur offrant le gite et le couvert. La LPO (ligue protection des oiseaux nous avait fait 

l'honneur d'être présente sur notre foire) ainsi qu’un fabricant d'hôtels à insectes venu de 

belgique étaient également présent. 

Bien sûr, la fine fleur des exposants français était présente mais également des grands spécia-

listes belges. Malheureusement, les Italiens n'étaient pas présents ne pouvant pas quitter leur 

territoire. Beaucoup de variétés au niveau des arbustes, des arbres, des plantes. A noter la 

présence pour la première fois d'un des plus grand producteur d'hémérocalles qui, à l'occasion 

de sa venue, à créer un hémérocalle au nom du château de la ferté. 

Beaucoup d'artisans de la décora-

tion de jardin (qui fait partie inté-

grante de nos jardins) étaient 

également présents. Coup de cœur 

pour Arnaud Schneider Arts et 

Jardin pour ses vases gigan-

tesques. 

Notre objectif est bien sûr d'ouvrir 

cette magnifique expo du jardin au 

public afin de partager cette 

passion et de donner l'envie de 

pratiquer. Le but du jardin étant 

de toujours se renouveler, de capter la lumière, de mettre en valeur la nature tout en 

accompagnant le regard sur ses plantes. 

Bien sûr, une telle manifestation demande beaucoup d'investissements financiers et humains. 

De ce fait, nous sommes à la recherche de bénévoles. Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à 

contacter le 06.13.41.23.55 ou le 06.08.90.85.06. 

Cette année, nous n'avons pas battu le record d'affluence mais vu les conditions sanitaires, il y 

a lieu d'être satisfait avec 9000 visiteurs qu'il a fallu gérer au cours de ces 2 jours (jauge 

maximum à l'instant T de 1000 personnes). 

Grand merci à tous nos bénévoles y compris ceux de l'ASV qui, dans des conditions difficiles, 

ont fait un travail remarquable. Remerciements à la commune de Varennes le Grand pour son 

aide précieuse pour la logistique, les communes de Chalon sud et les villes de Chalon s/s et 

Chatenoy le Royal pour le prêt de matériel, la com/com entre Saône et Grosne, le conseil dépar-

temental et régional, au maire de St Ambreuil et son épouse pour leurs rôles de facilitateur et 

bien sûr, tous nos partenaires. 

En principe et si la crise sanitaire le permet, notre 19ème Journée des plantes aura lieu les 17 

et 18 Avril 2021. 

Site internet : www.foireauxplantes.fr 

Facebook : foireauxplantesraresauchateaudelaferte 

file:///C:/Users/KeNa%20Conseil/Downloads/www.foireauxplantes.fr


 

 

Amicale de la frette 

L’association « Amicale de la Frette » a été créée le 23 juillet 1924. Elle compte 

aujourd’hui 32 adhérents de 29 à plus de 80 ans. Depuis sa création, seulement 

deux femmes ont fait partie de l’association. 

Le président actuel est Monsieur Daniel CORNUT. Il est entouré d’un 

trésorier (Fabrice CORNUT), d’un secrétaire (Jean-François PLAT) et de 

membres actifs. 

La société de chasse est à l’origine de la pose et de l’entretien des échalets (passages de 

clôtures) qui sont utilisés par les promeneurs et ramasseurs de champignons. Elle s’occupe du 

nettoyage des passages des promeneurs et chasseurs (coupe de ronces, débroussaillage à 

certains accès difficiles des échalets et miradors). Elle régule également la population de 

renards (6 à 8 petits / portée / an) qui peuvent être porteurs de maladies transmissibles à 

l’homme. Cette régulation aide également à protéger les volatiles de ferme, sauvages, etc... 

La pratique de la chasse est autorisée en prairie, dans les bois et les prés mais 30 % du terri-

toire chassable n’est pas autorisé aux chasseurs (réserve de chasse) afin de permettre le repeu-

plement du petit gibier (faisans, cailles, perdrix, lièvres, lapins, etc…).  

L’ouverture du petit gibier a lieu de mi-septembre à décembre et celle du grand gibier de mi-

septembre à fin mars. Le petit gibier est chassé le mercredi et le dimanche (sauf de 12H à 

14H). Le grand gibier est chassé le samedi et le dimanche (quelques fois le mercredi). 

Avant chaque battue, les chasseurs doivent posés des panneaux de  

signalisation qui annoncent la chasse qui va avoir lieu. Le son des 

cornes est un moyen de communiquer entre chasseurs. 

Contact : Daniel CORNUT - cornut71@free.fr  

Le dimanche 13 décembre, malgré le contexte 

sanitaire, l’association du Foyer Rural a offert 

aux enfants nés entre 2010 et 2019,  

leur Arbre de Noël. 

 

Même si aucun spectacle n’a pu 

être donné, le Père Noël était pré-

sent à la salle du conseil municipal 

pour distribuer aux enfants leur 

cadeau, des papillotes et  

                            des clémentines. 

ASSOCIATION DU FOYER RURAL 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~



 

 

              ASV 

L’ASV foot est une association forte de 150 licenciés, joueuses et joueurs, et de 40 

éducateurs et dirigeants. A noter, l’arrivée de 3 jeunes éducateurs : Nathan et Guillaume 

stagiaires à l Élan Formation et Yanis, étudiant en Staps. De plus, Antonin U20 intègre le 

bureau en tant que secrétaire adjoint d’Olivier et Diane revient aux finances.  

Sportivement, les seniors A invaincus sont remontés en D2. Tout irait pour le mieux si le virus 

dévastateur n’avait stoppé net la saison précédente au 15 mars et celle-ci au 30 octobre. Les 

jeunes ont pu reprendre doucement en décembre.  

La plupart des manifestations a dû être annulée. Seul le tournoi en salle 

a pu être maintenu. Grâce à la persévérance de Michel et l’investis-

sement des bénévoles , la Foire aux Plantes Rares a pu être décalée 

d’avril à octobre.  

Merci à toutes les personnes qui œuvrent pour la vie du club et à la municipalité pour l’aide 

fournie et à la prévision de travaux visant l’amélioration des structures.  

En espérant retrouver au plus tôt une vie sociale qui nous manque...  

La présidente. Florence VACHEY. 

Association pour la rénovation et la réparation de l'église 

et du petit patrimoine de Varennes-le-Grand 

 

 
En 2019, une association a été créée pour la sauvegarde des édifices 

qui ont marqué la vie de nos anciens. Ils ne doivent pas tomber en 

décrépitude mais être transmis en bon état aux générations futures. 

Les calvaires ont attiré les foules en procession les dimanches 

après-midi. 

L'église actuelle a remplacé une église romane jugée trop petite à la 

fin du XIX siècle. 

Aujourd'hui, la pratique religieuse a bien changé. Malgré cela, en 

dehors de toute considération religieuse et sans volonté de prosély-

tisme, des varnois se sont groupés dans une association ayant pour 

but de sensibiliser la population de la valeur patrimoniale de ces 

biens publics et de collecter les fonds pour mener à bien cette tâche. 

L’assemblée générale de l’association se tiendra le 26 février. Elle 

sera l’occasion de faire le point des dossiers en cours et des suites à 

leur donner : 

- reconnaissance d’intérêt général de l'association, 

- adhésions et projets, 

- collecte de fonds par l'intermédiaire de la fondation du patrimoine. 

 

Vous êtes toutes et tous invités. Nous vous y attendons nombreux. 

  

Robert DUVERNAY, Président  

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~



 

 

Villages Cultures Patrimoines en Sud Chalonnais 

Après une Assemblée Générale riche en projets et une belle soirée patois à Culles-les-Roches en 

janvier, la crise sanitaire nous a contraint à  annuler la plus grande partie des activités 2020. 

Alors que le Théâtre de Varnes prévoyait diverses représentations de sa nouvelle pièce 

« Petite journée en HP » crée en avant-première à Saint Loup de Varennes fin 2019,  le ri-

deau s’est fermé avec le 1er confinement. Après une reprise des répétitions en septembre puis la 

programmation de quelques cours (dans le respect des consignes sanitaires) en octobre, le nou-

veau confinement a contraint les acteurs à tout arrêter de nouveau. 

Côté patois, après quelques tentatives de visio-conférences peu convaincantes, notre association 

a néanmoins pu participer aux Rencontres des « Langues et patois de Bourgogne-Franche Com-

té » le 26 septembre à Pierre de Bresse.  

Côte patrimoine, nous avons participé aux rencontres des associations liées au patrimoine du 

Chalonnais à Saint-Rémy le 26 septembre. 

La publication de notre bulletin « L’Egarouillôt » n°8 a été reportée également. 

Dans l’espoir que 2021 puisse nous permette de reprendre nos activités dans de bonnes condi-

tions, nous comptons sur votre présence à notre Assemblée Générale qui aura lieu dès que le 

contexte sanitaire le permettra. 

Composition du Bureau de VCPSC : 

 Président : Pierre LEGER - 03.85.44.20.68 / 06.28.23.45.43 /    

 pplc.leger@orange.fr   

 Vice-Président (chargé du théâtre) : Gérard ALUZE 

 Vice-Président (chargé du patois): Jean-Paul LIMONET  

 Secrétaire : Eliette GIEN  

 Secrétaire-adjointe (chargée du patois) : Christiane GIRARDIN  

 Secrétaire-adjointe Pascale CHEVREUX  

 Trésorière : Annick ALUZE (chargée du théâtre)  

 Trésorière adjointe : Alice POURETTE  

Avec la crise sanitaire, cette représentation  

                  a dû être annulée. 

Association APFM en Bourgogne   

Madame.FERDYNUS, Présidente de l’association APFM en Bourgogne, a informé Monsieur  

RETY que l’association APFM en Bourgogne change son siège social. 

 

Il sera désormais basé à Buxy, où une boutique associative regroupant des créateurs a été 

ouverte il y a un peu plus de 3 ans .  
 

En conséquence, le marché de Noël des créateurs ne sera plus organiser par l’association.  
 

Il est prévu que Mme LEPINAY crée sa propre association et reprenne la manifestation. 
 

L’association APFM en Bourgogne a donc été retirée de la liste des associations de la commune. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
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Etat civil du 1er janvier au 31 décembre 2020 

          Ils ont convolé en cette année confinée : 

 
   

  1er Août 2020 : Mr COULPIED Célik et Mme CHAPUT Périne Elisabeth  

  1er Août 2020 : Mr CHOUGNY Benoit et Mme NICOLLET Clémence   

  1er Août 2020 : Mr HEUGUET Julien Laurent Didier et Mme CONRY Audrey  

  29 Août 2020 : Mr BENKAHLA Soufiane et Mme BELKACEM Camélia  

  05 Septembre 2020 : Mr GALLAND Alexandre Julien et Mme TAJEDDINE Sarah  

  19 Septembre 2020 : Mr LALLEMAND Baptiste Jean-Didier et Mme MANON Gwenola Josefa   

                                        Jermana 

   17 Octobre 2020 : Mr LAVIGNA Richard Joseph et Mme EL RHAZZAOUI Asmaa 

                                  Ils ont pointé le bout de leur nez : 

  08 Avril 2020 : Ella BONNOT  

  05 Mai 2020 : Corentin Lucas PATOLA REVILLOT  

  29 Mai 2020 : Lény JACQUOT  

  15 Juin 2020 : Iris Théa HADJADJ  

  25 Juin 2020 : Lucy REY  

  27 Juin 2020 : Léandre JUSTIS  

  20 Octobre 2020 : Eden MONTEIL  

  30 Octobre 2020 : Ellye June GUITTON  

  04 Novembre 2020 : Camille Annie Denise FORNI  

  24 Novembre 2020 : Chiara GUEUGNON  

                              Ils nous ont quittés : 

24 Février 2020 : Madame DUFOUR Martine Épouse MILLET  

4 Mars 2020 : Madame AUBLANC Renée Veuve CHAPUIS  

27 Mai 2020 : Monsieur PETIOT Albert Marie Jean  

6 Juin 2020 : Monsieur DUBIEF Alain André René  

13 Août 2020 : Monsieur CONRY Bruno  

17 Août 2020 : Madame GUYON Odette Françoise Veuve RENAUD  

20 Août 2020 : Madame GUICHARDAN Emma Fernande Veuve PLETY  

6 Septembre 2020 : Madame PIQUEMAL DE SOULATA Ginette Odette Veuve PLANCHER  

1er Octobre 2020 : Monsieur ROULLET Louis Germain  

21 Octobre 2020 : Madame THORIDENET Danielle Veuve BOURGOGNE  

4 Novembre 2020 : Madame CHARNOIS Marie Thérèse Épouse DURAND  

17 Novembre 2020 : Monsieur PLISSONNIER Bernard Albert  

28 Novembre 2020 : Madame MEROTTE Marie Françoise Aimée veuve CHAMPONNOIS  

8 Décembre 2020 : Monsieur BONNEAU Jacky Guy  

14 Décembre 2020 : Monsieur FAIVRE Jean-Paul Raymond  

20 Décembre 2020 : Madame BOURGEON Jacqueline Clémence veuve GELEY  
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Téléphone : 03.85.44.20.74 

Fax : 03.85.44.29.16 

Mail : varennes.environnement@wanadoo.fr 

Site internet : varenneslegrand.fr 

Facebook : www.facebook.com/VarennesActus 

 
Ouverture : Du lundi au jeudi : de14H à 18H 
                       Le vendredi : de 14H à 18H30 
 
N° d’urgence (24H/24H) : 06.72.24.39.27 

Besoin d’aide ? 
 
SAMU : composer le 15 
 

Pompiers : composer le 18 ou le 112 
 

Police secours : composer le 17 ou le 
03.85.44.81.35 (gendarmerie de  
Sennecey le Grand)  
 

N° d’urgence pour les personnes 
sourdes ou malentendantes :  
composer le 114 

Les professionnels de santé 
 

Médecin (Dr BEAUGY) : 03.85.44.27.86 
 

Infirmiers (Mme VACHET et Mr BERNA) : 03.85.44.21.30 
 

Pharmacie (Mme RAYMOND-CARRE) : 03.85.44.28.37 
 

Kinésithérapeute (Mme MOUNIER) : 03.85.44.86.68 
 

Ostéopathe (Mme BUJEAUD) : 03.85.44.27.47 
 

Diététicienne (Mme FONTAINE) : 06.51.90.14.93 

SOS dépannage 
 
SAUR : 03.60.56.60.48 
 

ERDF : 09.72.67.50.71 
 

GRDF : 0800.47.33.33 Bibliothèque 
municipale 

 
Ouverture :  
Lundi et vendredi de 
16H30 à 18H30 
Mercredi de 14H à 18H 
 
Téléphone : 
03.85.44.17.87 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

ADMR 
 
Aides familiales : 
03.85.94.80.04 



 

 

Varennes-le-Grand, 

un village accueillant, 

à préserver. 

« S’enfuir dans un village pour 

en faire le centre du monde ». 

Jules RENARD 

« Pour qu’un enfant 

grandisse, il faut tout  

un village ». 

Proverbe africain 

« Quelqu’un est assis à 

l’ombre aujourd’hui 

parce que quelqu’un a 

planté un arbre il y a 

longtemps». 

Warren BUFFET 

« Quand l’homme  

n’aura plus de place 

pour la nature,  

peut-être la nature  

n’aura plus  

de place  

pour l’homme ». 

Stefan EDBERG 

« Pourquoi quitter le  

village ?  

Si nous le quittons, qui va le 

développer ?  

Je dois développer ce  

village, c’est mon devoir 

d’enfant de la  

communauté ! ». 

Sabin OKE 


